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enceintes en difficulté . Cela se traduit notamment pas un soutien
médico-psychologique et des aides financières sous forme d'allo-
cations de parents isolés, d ' aide au logement notamment.

Sang et organes humains (don du sang)

50164 . - 18 novembre 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les graves
conséquences d'ordre psychologique résultant du scandale de la
transfusion sanguine . Au nombre de ces conséquences, il relève,
d'une part, la réduction importante des dons de sang et, d'autre
part, la crainte éprouvée par une large partie de la population à
l 'égard de transfusions éventuelles . Il lui demande dans ces
conditions s'il ne lui paraîtrait pas opportun de mettre rapide-
ment à l'étude des dispositions qui permettraient, dans un proche
avenir, d ' offrir à chaque Français ou Française la possibilité de
stocker préventivement le sang dont il ou elle pourrait avoir
besoin en cas d'intervention nécessitant une transfusion . La mise
en oeuvre technique de cette perspective sur une échelle nationale
serait sans doute de nature à rassurer une opinion publique légi-
timement inquiète et s'insérerait tout naturellement dans les
réformes de structure et de fonctionnement actuellement à l'étude
pour la transfusion sanguine.

âarig e ; organes humains (don du sang)

52093. - 30 décembre 1991 . - M. René André expose à M . le
ministre délégué à la santé que la transfusion est devenue en
quelques dizaines d'années une spécialité médicale à part entière,
exercée dans plus d'une centaine de centres de transfusion san-
guine en France . Par la qualité et la diversité des produits san-
guins offerts, d'immenses eervices ont été rendus aux patients . Le
travail considérable de vis é tablissements est orienté vers la col-
lecte des dons, la fabrication des produits sanguins et leur distri-
bution à un nombre de plus en plus grand de malades atteints
d'affections médicales et chirurgicales les plus variées . Les diffi-
cultés croissantes pour faire coïncider l'offre et la demande sont
une bonne raison de promouvoir la transfusion autologue, com-
munément appelée autotransfusion . Les risques transfusionnels,
connus depuis longtemps mais un peu oubliés, puis douloureuse-
ment redécouverts depuis l'arrivée du sida, représentent un argu-
ment majeur pour développer ces techniques . Trois techniques
principaies doivent permettre de couvrir un assez grand nombre
de transfusions peropératoires : technique de récupération du
s ang épanché, prélèvements peropératoires restitués après hémo-
dilution ou prélèvements effectués trois ou quatre semaines avant
une intervention chirurgicale « hémorragique » programmée . Ces
techniques, actuellement bien au point, sont malheureusement
insuffisamment diffusées et ne représentent encore qu'une faible
proportion de transfusions de globules rouges . Il serait souhai-
table que, grâce à une meilleure information du public et des
praticiens, de plus en plus de candidats potentiels à la transfu-
sion autologue puissent réellement en bénéficier. Il lui demande
s'il compte prendre des mesures allant dans le sens de la transfu-
sion autologue pour les candidats qui le désirent . Il serait égale-
ment souhaitable qu'il appelle l'attention des établissements hos-
pitaliers publics ou privés sur cette méthode.

Réponse. - La possibilité de recourir à l'autotransfusion en pré-
vision d'une intervention chirurgicale programmée est possible
dans les conditions prévues par la circuiaire du 3 juillet 1990
U.G .S ./3 B/589 - D .H ./9 D. Le ministère encourage le recours à
cette technique, qui ne peut malheureusement être utilisée que
pour des indications très précises (intervention chirurgicale
prévue à l'avance, besoins de sang pouvant être couverts par les
prélèvements du patient, soit un maximum de quatre à cinq
poches) . Elargir cette possibilité afin de permettre aux personnes
de faire stocker préventivement du sang se heurte à des diffi-
cultés logistiques et liées à la durée de conservation des produits
labiles . Au demeurant, ceux-ci ne sont pas les seuls produits sus-
ceptibles d'être utilisés en cas d'intervention chirurgicale.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

50165. - 18 novembre 1991 . - M. Philippe Séguin appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la vive
inquiétude dont viennent de lui faire part les échographistes
exclusifs, suite à la décision de la commission permanente de la
nomenciatt.re de baisser la cotation des échographies foetales sans
concertation préalable avec les professionnels concernés . Il iui
rappelle que les échographies de grossesse sont cotées K 35 pour
le f ilan morphologique approfondi du deuxième trimestre, bilan

destiné au dépistage des malformations foetales et au contrôle du
développement des principaux organes vitaux . Il s 'agit d'un
examen long et difficile, pour lequel l'échographistc assume de
lourdes responsabilités dans les conclusions qu'il dégage . La nou-
velle cotation prévoit un K 16 au début, puis un K 30 et un K 20
pour le suivi d'une grossesse normale ; tcute échographie supplé-
mentaire, en cas de pathologie, sera cotée K 16 au lieu de K 35.
De ce fait, les échographistes ne pourront plus poursuivre dans
les mêmes conditions un travail de qualité, alors que les caisses
de Sécurité sociale connaissent bien l'intérêt et l'efficacité des
échographies de deuxième intention, dont le coût est négligeable
par rapport au service rendu . De plus, cette décision va pénaliser
en premier lieu les échographistes qui ont choisi le secteur 1 et
qui ne pourront plus supporter les lourdes charges auxquelles ils
ont dû faire face pour s'installer . Il lui demande donc de bien
vouloir reconsidérer la décision de la commission permanente de
la nomenclature en ce qui concerne la cotation des échographies
foetales .

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

51250 . - 9 décembre 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' intégra-
tion sur la vive inquiétude des échographistes français . En effet,
lois de la séance du l et octobre 1991, la commission permanente
de la nomenclature a voté une baisse de la cotation des échogra-
phies foetales, sans concertation préalable avec les professionnels.
Les échographies de grossesse sont cotées K 35 pour le bilan
morphologique approfondi du 2 e trimestre, bilan destiné au
dépistage des malformations foetales et au contrôle du développe-
ment des principaux organes vitaux (coeur, reins, cerveau, etc.).
Ce . examen est long et difficile et l'échographiste prend de
lourdes responsabilités dans les conclusions qu'il rédige . La nou-
velle cotation prévoit un K 16 au début, puis un K 30 et un K 20
pour le suivi d'une grossesse normale . Pour toute échographie
supplémentaire, en cas de pathologie, la cotation utilisée sera
K 16 E (au lieu de K 35 E) . Compte tenu de ces éléments, il est
clair que la situation des échographistes de référence va rapide-
ment devenir catastrophique, lesquels seront peut-être contraints
de fermer leurs cabinets ne pouvant plus faire face aux dépenses
importantes qu'ils ont engagés afin d'acquérir un matériel de
pointe indispensable pour effectuer un travail de qualité . La
recherche soigneuse de certains signes échographiques d'appel de
certaines anomalies chromosomiques permet d'éviter à notre
société de supporter le coût de la prise en charge de telles affec-
tions . Le diagnostic anténatal de certaines malformations car-
diaques permet de pratiquer l'intervention chirurgicale dans des
conditions optimales (structures d'accueil, rapidité du transfert) et
d'obtenir des guérisons qui n'auraient pas été possibles si le dia-
gnostic avait été fait en postnatal après une décompensation car-
diaque. La physiologie vasculaire foeto-placentaire doit être
appréciée dans certaines indications (hypertension artérielle,
retard de croissance intra-utérin, antécédents pathologiques, etc .)
par vélocimétrie Doppler . Pour le médecin échographiste
consulté, c'est une obligation de moyens pour le suivi de ces
grossesses à hauts risques . L'acquisition de ce type de matériel,
Doppler noir et blanc ou Doppler couleur (600 000 à .
2 000 000 francs) représente une charge importante pour l'écho-
graphiste. A l'heure où l'on cherche à supprimer le secteur 2 et à
promouvoir l'exercice du secteur 1, les mesures qui viennent
d'être annoncées vont favoriser la médecine à deux vitesses et les
échographistes de référence qui avaient choisi le secteur I seront
particulièrement pénalisés . II lui demande si ses services ont
mesuré les conséquences réelles de cette décision et dans quelles
mesures des modifications pourraient être encore pro-
posées . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La révision de la nomenclature concernant les actes
d'échographie obstétricale est en cours d'examen au sein de la
commission compétente . Lorsque des propositions lui seront
faites, le ministre de la santé les étudiera avec attention avant de
prendre une décision . II s'agit d'un dossier dans lequel ne doi-
vent être perdues de vue, ni les considérations de santé publique,
ni les contraintes économiques, ni les évolutions des techniques
médicales . Sur tous ces points, le ministre souhaite disposer
d'avis éclairés et il procédera aux consultations nécessaires.

Professions médicales (spécialités médicales)

50474. - 25 novembre 1991 . - M. Philippe Legras expose à
M., le ministre délégué à la santé que les angéialogues, par le
biais des soins phlébologiques qu'ils dispensent ainsi que par
l'intermédiaire des explorations qu'ils réalisent, sont devenus un
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élément de la chaine de santé nécessaire à nos concitoyens . Voici
près de quinze ans qu'ils cherchent à être reconnus comme des
spécialistes à part entière. Au contraire, ils ont vu récemment leur
statuts de compétence disparaître pour être remplacé par celui de
capacitaire (obligeant à mentionner une qualification de méde-
cine générale) . Ils voient maintenant, à l'heure où la commission
de nomenclature va se réunir à propos des actes dont la décota-
tion intempestive mettrait en jeu leur exercice futur, qu'ils n 'ont
jamais été consultés sur les déeisions à venir. Ils avaient pourtant
remis, il y a quelques mois, des propositions qui, par nature,
étaient faites pour être discutées . L'examen Doppler est pour eux
un examen de base dont la maîtrise doit être assurée seule ou en
association avec d ' autres moyens d ' exploration . Le recours à des
ententes préalables pour les examens qui ne sont pas réalisés sur
la demande d'un confrère pourrait être envisagé . Cet examen ne
peut être considéré comme le stéthoscope de l'angéiologie . !I lui
demande s'il n ' estime pas indispensable de tenir compte des
remarques qui précèdent afin d'empêcher la disparition d'un
maillon utile de notre chaîne de santé, maillon que la création de
la capacité a déjà ébranlé. Des décisions à ce sujet contribue-
raient en outre à éviter la disparition de quelques fabricants
français de matériel et le licenciement de personnels qui pour-
raient découler de mesures non négociées.

Réponse. - La révisiun de •.a nomenclature concernant les
examens Doppler est en cours d'examen au sein de la commis-
sion compétente . Lorsque des propositions lui seront faites, le
ministre de la santé les étudiera avec attention avant de prendre
une décision . II s'agit d'un dossier dans lequel ne doivent pas
être perdues de vue, ni les considérations de santé publique, ni
les contraintes économiques, ni les évolutions des techniques
médicales . Sur tous ces points, le ministre souhaite disposer
d'avis éclairés et il procédera aux consultations nécessaires.

Professions médicales (ordre des médecins)

50666. - 2 décembre 1991 . - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur
l'inquiétude de nombreux médecins face à la réforme envisagée
du conseil de l 'ordre des médecins . La proposition de création de
quatre collèges d'électeurs semble maintenue malgré l'opposition
exprimée par l'ensemble des membres du conseil de l'ordre . La
désignation d'un magistrat à la présidence d'audience à la
chambre disciplinaire de première instance au sein du conseil
régional est contraire à l'esprit même de l'institution de l'ordre
des médecins et provoque une réaction négative du milieu
médical . Elle lui iemande donc de bien vouloir lui faire
connaître la position exacte du Gouvernement sur ce projet de
réforme et de lui faire savoir s'il entend engager la concertation
indispensable avec les médecins concernés.

Réponse. - Le titre l et du projet de loi n° 2280 relatif aux pro-
fessions de santé est consacré aux ordres des professions médi-
cales . S'agissant de l'ordre des médecins, l ' institution de collèges
pour les élections aux divers niveaux des instances ordinales
- départemental, régional, national - répond au souci du Gouver-
nelncnt de permettre une meilleure représentativité des diverses
formes d'exercice . Il est en effet important que l'instituticn ordi-
nale qui est appelée à connaitre de cas de médecins ayant des
modes d'exercice diversifiés puisse dans sa composition être le
reflet de ces différentes formes d ' exercice de la médecine . Par
ailleurs, pour une amélioration des garanties dont sont entourées
les procédures juridictionnelles mises en oeuvre par l'ordre, il est
apparu souhaitable que les chambres disciplinaires de première
instance créées au sein de ces conseils scient présidées par un
magistrat du corps des tribunaux administratifs et des cours
administratives d'appel qui apporte aussi le point de vue de la
société civile . Pour l'exercice de ses autres attributions, le conseil
régional sera présidé par un médecin . D'ores et déjà la section
disciplinaire d'appel constituée au sein du Conseil national de
l'ordre des médecins est présidée par un conseil d'Etat . Le mode
de fonctionnement de cette juridiction n'a fait l'objet d'aucune
remise en cause .

Handicapés (personnel)

claire dans la fonction publi que hospitalière, les orthophonistes
ont été exclus de son bénéfice alors qu ' ils travaillent en équipe
avec les autres rééducateurs, bénéficiaires de cette mesure . Il l'in-
terroge donc sur les raisons de cette situation et sur ce qu'il
compte faire pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le principe qui a présidé à la création de la nou-
velle bonification indiciaire (N .B .I .) est de ne pas l' attribuer à la
totalité d'un corps mais seulement, le cas échéant, au sein d'un
corps déterminé à certains emplois correspondant à une techni-
cité où à une responsabilité particulière . Si des exceptions ont pu
être apportées à ce principe en considération de situations parti-
culières, elles ne sauraient conduire à le remettre totalement en
cause. Au demeurant, le montant des crédits prévus pour l'attri-
bution de la N.B .I . dans la fonction publique hospitalière
(400 millions répartis en sept tranches annuelles) impose de faire
des arbitrages entre les différentes catégories de fonctionnaires
hospitaliers candidats à l'attribution de cette bonification.

Drogue (lutte et prévention)

50761 . - 2 décembre 1991 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude de
l'Association nationale des intervenants en toxicomanie après la
fermeture ou la réduction d'activités de plusieurs centres . Alors
que le sida touche particulièrement les toxicomanes et que le dis-
positif de soins en toxicomanie est particulièrement sûl!icité, cette
décision, qui apparaît comme une aberration en terme de santé
publique, est inacceptable sur le plan humain . Des solutions peu-
vent être trouvées : renforcement de la ligne 47-15, article 12, de
la loi de finances initiale, afin d'éviter les fermetures de centres ;
mise en oeuvre concrète du doublement du dispositif conformé-
ment à la mesure 22 du programme d'action de lutte contre la
toxicomanie élaboré par le gouvernement de M . Rocard ; pro-
mulgation rapide d'un décret donnant un cadre juridique au sec-
teur et reconnaissant la nécessité de lui appliquer un taux de
progression budgétaire égal à celui de l'inflation et intégrant les
avenants aux conventions collectives signées par le ministre. Il lui
demande s'il entend prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à rappeler à
l'honorable parlementaire que la prévention et les actions en
amont et en aval de la toxicomanie représentent un champ très
large, qui dépasse la seule prise en charge sanitaire . Cette prise
en charge fait appel à diverses sources de financement incluant
plusieurs services de l'Etat, ainsi que les collectivités locales et la
sécurité sociale . Le ministère de la santé a engagé un processus
de clarification du financement du dispositif spécialisé de lutte
contre la drogue. Cela s'est traduit par des propositions de
déconventionnement total ou partiel de plusieurs structures visant
à recentrer les activités des structures de soins sur la prise en
charge des toxicomanes et le soutien à leur famille . Les activités
relevant plus de compétences extérieures au champ de la santé
pourront être reprises par d'autres sources de financement . Par
ailleurs, il convient de préciser que si l'évolution des crédits sur
le chapitre 47-15 - concernant le dispositif de prise en charge
sanitaire - n'obéit pas à une augmentation du type de celle appli-
quée aux secteurs hospitalier et médico-social financés sur des
crédits d'assurance maladie, néanmoins les crédits d'Etat dispo-
nibles, grâce à l'apport des crédits interministériels de lutte
contre la toxicomanie, permettent en 1992 le financement d un
taux de progression annuel identique à celui du secteur médico-
social . Les structures bénéficieront ainsi des crédits nécessaires au
maintien de leurs effectifs et seront assurées d'une progression
des rémunérations conformément aux conventions en vigueur . En
outre, le ministère de la santé, dans le cadre du plan gouverne-
mental d'a 10 mai 1990, développera des capacités de prise en
charge des toxicomanes, notamment en matière d'hébergement.
lin projet de décret vient d'être soumis à la consultation intermi-
nistérielle, projet rédigé avec ce même souci de clarification et de
renforcement du dispositif spécialisé de lutte contre la drogue . Sa
transmission au Conseil d'Etat pour avis est proche. Sa publica-
tion est prévue en 1992.

Pharmacie (statistiques)

5758. - 2 décembre 1991 . - M . André Duroméa signale à
M . le ministre délégué à ia santé que la ville du Havre compte
dans ses établissements une école pour rééducation d'enfants
handicapés . Parmi les personnels figurent des rééducateurs, kiné-
sithérapeutes, ergothérapeutes et orthophonistes . Ces emplois ne
figurant pas dans la nomenclature ancienne des communaux, ils
sont sur des emplois spécifiques créés en référence aux grades
hospitaliers . Lors de la création de la nouvelle bonification indi-

51064. - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Y:es Cozan attire l'at-
tentionde M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
officines de pharmacie . 11 lui demande de bien vouloir lui indi-
quer pour 1991, le chiffre de cessation d'activités par mois et par
région.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé ne dispose, pour les
officines, d'aucune statistique permettant de connaître mois par
mois et par région le nombre de cessations d'activité . Il peut seu-
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lement être précisé à l'honorable parlementaire que ce nombre
au-ait été, selon les organisations professionnelles, inférieur à 90
en 1991 pour toute la France (sur plus de 22 000 officines).

Handicapés (établissements)

51122 . - 9 décembre 1991 . - M. Aloyse Warhouver demande
à M . le ministre délégué à la santé quel est l'avenir des
maisons d 'enfants spécialisées permanentes telles qu ' elles sont
instaurées par le décret n° 56-284 du 9 mars 1956, notamment
celles qui prennent en charge les enfants déficients temporaires
psychosomatiques . Ces maisons seront-elles développées ou
auront-elles besoin, comme les établissements relevant de l'an-
nexe 24 du même décret, d ' un nouvel agrément après modernisa-
tion ? D ' une façon générale, conservent-elles leurs vocations et
peuvent-elles poursuivre les investissements sans remise en cause.

Réponse. - La réglementation des maisons d'enfants à caractère
sanitaire a été précisée par l ' arrêté du I tr juillet 1959 modifié
relatif aux conditions d'installation et de fonctionnement . Il est à
noter que les dispositions relatives aux locaux et installations
reprennent les normes formulées dans les annexes XIV, XV
et XVI da décret n° 56-284 du 9 mars 1956 fixant les conditions
d'autorisation des établissements privés de cure et de prévention
pour les soins aux assurés sociaux . Les établissements pour sujets
atteints de déficiences temearaires somatopsychologiques destinés
à recevoir des enfants présentant des déficiences de l ' état générai
associées à des troubles divers et plus spécialement à des diffi-
cultés provisoires d'adaptation familiale, sociale et scolaire sont
permanents . Ils doivent leur assurer un repos dans les conditions
particulières de surveillance médicale et d 'assistance psychopéda-
gogique que nécessite leur état et une adaptation scolaire et
sociale Une enquête réalisée à la fin de l'année 1989 a montré
que leur nombre avait beaucoup diminué depuis 1985 . Cette
diminution du nombre d ' établissements et du nombre de lits est
égaiement notée pour les autres types de maisons d'enfants à
caractère sanitaire . Les traitements en ambulatoire des enfants et
leur maintien dans leur cadre de vie naturel sont de nos jours
privilégiés . il n'en reste pas moins vrai que les maisons d'enfants
à caractère sanitaire ont leur raison d 'être car cette séparation
enfants malades - parents est parfois nécessaire tant pour les
parents que pour les enfants . il n'est pas prévu, pour le moment,
de modification de leur réglementation.

Enseignement supérieur : personnel
(professions paramédicales)

51214 . - 9 décembre 1991 . - M. Michel Péricard appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur certaines ini-
quités causées par le calendrier d'application des mesures gouver-
nementales arrêtées en faveur des infirmières générales et des
directrices d ' école d ' infirmières . En effet, le protocole d 'accord
conclu le 9 février 1990 précise dans ses annexes que la revalori-
sation du statut des infirmières générales interviendra en 1993,
alors que celle des directrices d ' école d ' infirmières n'interviendra
qu'en 1995 . Il remet donc en cause la logique du décret du
30 novembre 1988 portant statut particulier des personnels infir-
miers de la fonction publique, qui prévoyait une parité d'indice
entre les infirmières générales et des directrices d'ccole d'infir-
mières, créant une surprenante inégalité de traitement entre ces
personnels. Les écoles d'infirmières, qui jusqu'à présent n'ont
cessé de démontrer leur capacité d'adaptation, vont nécessaire-
ment répondre par un surcroît d'efforts aux nouveaux besoins en
personnels fermés . Elles vont notamment devoir préparer les
infirmières un exercice polyvalent, à travers un programme
regroupant la formation d'infirmière psychiatrique et celle d'infir-
mière de soins généraux . Un traitement égalitaire des directrices
d'école d'infirmières, s'il correspond à une application des textes,
constituerait de ce fait une appréciable rétribution des efforts
qu'elles continuent à consentir d'une façon très louable . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin que soient respectés les engagements pris par décret
le 30 novembre 1988.

Réponse. - Le décalage existant entre la date de revalorisation
de l'échelle indiciaire des infirmiers généraux (l e t août 1993) et la
date de revalorisation de l'échelle indiciaire des directeurs d'école
(1 " r août 1995) procède du souci d'équilibrer, sur les sept exer-
cices prévus pour sa mise en œuvre, la charge financière très
lourde que représente la mise en oeuvre de l'accord du
9 février 1990 . Il ne remet nullement en cause ie très sensible
effort de revalorisation des carrières des directeurs qui vient de
se concrétiser une nouvelle fois par l'attribution à compter du

l er janvier 1992 d'une prime d'encadrement d'un montant men-
suel de 600 francs pour les directeurs d 'écoles paramédicales et
de 700 francs pour les directeurs d'école de cadres paramédicaux.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51330 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l ' inquiétude
des infirmiers en santé mentale et lui rappelle leurs revendica-
tions : 1° obtenir un diplôme commun avec les infirmières
diplômées d ' Etat plus une spécialisation ; 2° pour les infirmières
pratiquant actuellement, une reconnaissance de leur diplôme
comme diplôme d ' Etat . ll lui demande quelle réponse il entend
donner aux revendications de ce personnel de santé reconnu par
l'ensemble des professionnels comme des infirmiers spécialisés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51964 . - 23 décembre 1991 . - M. Paul Lombard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
infirmières en santé mentale . Il existe certaines rumeurs qui
annonceraient une remise en cause de l'avenir de cette profes-
sion . Etant donné le rôle esentiel joué par ces personnels, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
compte prendre afin d'améliorer le statut des infirmières en santé
mentale, en particulier en leur reconnaissant leur diplôme actuel
comme diplôme d'Etat.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu ' une
formation unique d ' infirmier, regroupant les anciennes forma-
tions d' infirmier diplômé d'Etat et d 'infirmier de secteur psychia-
trique, sera mise en place à compter de la rentrée 1992 . Cette
formation débouchera sur un diplôme d'Etat unique, permettant
un exercice polyvalent . Cette réforme de la formation s'inscrit
dans la logique du décret n° 84-689 du 17 juillet 1984 relatif aux
actes professionnels et à l'exercice de !a profession d'infirmier,
aux termes duquel les mêmes compétences sont reconnues aux
infirmiers diplômés d ' Etat et aux infirmiers de secteur psychia-
trique. Les infirmiers de secteur psychiatrique actuellement en
exercice bénéficieront de mesures réglementaires leur permettant
d 'obtenir le diplôme d'Etat d ' infirmier dans des conditions plus
favorables qu ' actuellement.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

51370 . - 16 décembre 1991 .- M. Roger Lestas attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les dispositions
du décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 modifié relatif au
régime de retraite des tributaires de la Caisse nationale de
retraite des agents de collectivités locales . L'article 2i dudit
décret prévoit que les agents comptant quinze ans de service actif
(ou catégorie B) peuvent obtenir une pension de jouissance
immédiate à cinquante-cinq ans . D'après le tableau en vigueur
actuellement pour les personnels hospitaliers, les infirmiers,
aides-soignants, agents hospitaliers, surv eillants, personnels de
radiologie, sages-femmes et ouvriers buandiers bénéficient de ce
classement . Or les personnes des cuisines hospitalières en sont
exclues alors que le travail y est tout aussi pénible . Il lui
demande si, par mesure de justice, le bénéfice de l'article 21 du
décret du 9 septembre 1965 modifié ne pourrait pas être étendu
aux personnels des cuisines hospitalières.

Réponse. - L'article 21 du décret n° 65-773 du 9 sep-
tembre 1965 modifié relatif au régime de retraite des fonction
naires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des
collectivités locales dispose que les agents occupants des emplois
classés dans la catégorie 13 et ayant exercé ces emplois pendant
au moins quinze ans peuvent, dès l 'âge de cinquante-cinq ans,
bénéficier d'une pension de retraite à jouissance immédiate . Le
même article dispose que des arrêtés conjoints du ministre chargé
des collectivités territoriales, du ministre chargé du 5udget, du
ministre chargé de la sécurité sociale et du ministre chargé de la
santé déterminent les emplois classés dans cette catégorie . Cette
liste est actuellement fixée par l'arrêté du 12 novembre 1969 qui,
depuis sa publication, n'a fait l'objet d'aucune modification . Il ne
saurait être envisagé d'accroître la liste des personnels* classés
dans la catégorie B compte tenu des problèmes généraux d'équi-
libre ces régimes de retraite mis en lumière, notamment, par le
livre blanc récemment publié sur ce sujet .
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

51940 . - 23 décembre 1991 . - M . Michel Voisin appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences du décret n° 90.839 du 21 septembre 1990 - portant
modification des statuts particuliers des personnels administratifs
de la fonction publique hospitalière - sur la situation des commis
et agents principaux . Il semble en effet que ces nouvelles disposi-
tions, sous couleur de reclassement, n'aient apporté à cette caté-
gorie de personnel qu ' un simple changement de dénomination.
Désormais, adjoints administratifs hospitaliers, de Ire ou de
2 e classe, ils ne bénéficient pas, comme d ' autres agents adminis-
tratifs concernés par ce texte, d ' une amélioration de la grille indi-
ciaire et de perspectives de carrière satisfaisantes . Recrutés selon
les mêmes critères que les secrétaires médicales, ils n ' ont pas
obtenu, comme ces agents, le reclassement en catégorie B qu'ils
sollicitent en vertu de l'équité. Aussi, il souhaite connaître de
monsieur le ministre les dispositions qu ' il entend adopter pour
répondre aux légitimes revendications de cette catégorie de per-
sonnel.

Réponse . - Les ex-commis reclassés dans le nouveau corps des
adjoints administratifs bénéficient, en application du protocole
d'accord du 9 février 1990, de l '.élargissement des échelles 4 et 5
de rémunération,. à concurrence respectivement de qua-
torze points nouveaux majorés et vingt-deux peints nouveaux
majorés, ainsi que de la création d ' un troisième grade rangé dans
le nouvel espace indiciaire (N .E .i .) institué par ledit protocole,
compris entre les indices bruts 396 et 449, et accessible
à 10 p . 100 des agents classés dans l'échelle 4 et dans l'échelle 5.
Le reclassement des secrétaires médicales en catégorie B, qui se
justifie par le fait qu ' elles étaient recrutées avec l'exigence statu-
taire du baccalauréat, ne peut leur être étendu . En effet, les
commis étaient recrutés parmi les titulaires d ' un B .E .P.C.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

52077 . - 30 décembre 1991 . - M . Christian Estrosi attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la durée de la
formation des infirmières et infirmiers diplômés d'Etat . ii semble
que la France ait une propension à allonger la durée des études
ou de formation de la plupart des corps de métier sans aucune
compensation financière pour les personnels concernés . Il lui
demande de lui fournir les éléments de comparaison avec les
autres pays européens, le Japon et les Etats-Unis en matière
d'études, oe formation et de rémunération des infirmières et infir-
miers et de lui préciser le rang auquel la France se situe par
rapport à ses concurrents dans le monde, c ' est-à-dite avec ses
concurrents européens, les Etats-Unis et le Japon . Il !ui demande
enfin si dans l ' avenir il tiendra compte de l 'allongement du
temps de fo :mation dans ie calcul des rémunérations des infir-
mières et infirmiers.

Réponse. - il est indiqué à l'honorable parlementaire que peu
d'enseignements pourraient être tirés d ' une comparaison de la
durée des études et de la rémunération des infirmiers dans les
différents pays cités, compte tenu de la très grande diversité des
systèmes d ' organisation des soins et de protection sociale, des
conditions d ' exercice qui en découlent et de contextes écono-
miques existants . En ce qui concerne les Etats de la Commu-
nauté européenne, la durée des études en France est conforme
aux exigences de !a directive 77-452 du 27 juin 1977 visant à la
reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres titres
d ' infirmier responsable des soins généraux et comportant des
mesures destinées à faciliter l'exercice des droits d ' établissement
et de libre prestation de services . Par ailleurs, la rémunération
des infirmier salariés en France se situe à un bon niveau par
rapport à celles versées dans les autres Etats de la Communauté.
Enfin il convient de souligner que la mise en place du nouveau
programme de formation des infirmiers s ' accompagne d'une reva-
lorisation substantielle de la situation des infirmiers salariés,
aussi bien en ce qui concerne leurs rémunérations que leurs
conditions de travail.

Hôpitaux et cliniques (personne!)

52204 . - 30 décembre 1991 . - M . Jean Gdtel attire l'aimable
attention du M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des secrétaires médicales contractuelles
qui, selon le décret n' 90-839 du 21 septembre 1990, doivent
passer un concours de recrutement externe pour accéder à la titu-
larisation . En cas de réussite, les attributions de poste se feront
selon l'ordre de classement, ce qui ne leur permettra pas toujours
de travailler dans l'hôpital dans lequel elles ont été embauchées .

En conséquence, il lui demande si des dispositions peuvent être
prises afin que les lauréates du concours soient titularisées sur
place ou s ' il lui parait possible que les secrétaires médicales
contractuelles embauchées avant la parution de ce texte échap-
pent à l ' effet rétroactif de ce dernier . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52879 . - 20 janvier 1992 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le problème de
titularisation des secrétaires médicales contractuelles . Le nouveau
décret du 21 septembre 1990 (art . 8 de l'ancien décret n o 72-849
du 11 septembre 1972) empêche les secrétaires médicales contrac-
tuelles d'accéder à la titularisation sans se présenter à un
concours sur épreuves . Il lui demande si l ' on rte pourrait pas
revenir à la réglementa t ion antérieure qui permettait, à juste titre,
aux secrétaires médicales contractuelles ayant plusieurs années
d ' ancienneté, de bénéficier de dispositions dérogatoires autorisant
le concours sur titres.

Réponse . - Il ne parait pas possible d'aller au-delà des disposi-
tions - d'ores et déjà très favorables - du décret n° 90-839 du
21 septembre 1990 . Le recrutement par concours sur épreuves est
en effet la règle pour les fonctionnaires appartenant à la caté-
gorie B . réserv e faite de quelques exceptions qui se justifient par
la nature spécifique de la profession exercée.

Drogue (lutte et prévention)

52540 . - 13 janvier 1992. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur !es graves
difficultés rencontrées par les différents intervenants dans le
domaine de la toxicomanie, ers raison de l ' insuffisance des
moyens qui leur sont accordés par l'Etat . En effet, depuis cinq
années, le budget prévu peur les soins en toxicomanie est recon-
duit en francs constants alors que la demande des consultants
augmente de 10 à 30 p . 100 par an au plan national . Cette poli-
tique est lourde de conséquences pour les établissements
concernés et l'action essentielle qu ' ils mènent, puisqu ' ils doivent
mettre sur pied des plans de licenciement, comme c'est le cas
pour le .Sato Picardie, qui se voit contraint d ' envisager la sup-
pression de certains postes . il lui demande d 'accorder d 'urgence
des moyens supplémentaires à ces organismes.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé tient à préciser à
l'honorable parlementaire que les moyens accordés aux structures
d'accueil des toxicomanes en France ont bénéficié cette année,
com pte les années précédentes, grâce aux crédits interministériels,
d ' un taux d ' évolution . En 1992 ce taux est de 4,7 p . 100 . Il per-
mettra le maintien' des moyens des structuras du dispositif de
lutte contre la drogue . En out-e, grâce aux crédits interministé-
riels en provenance de la délégation à la lutte contre la toxico-
manie, des mesures nouvelles de renforcement du dispositif pour-
ront être mises en place en accord avec les directions
départementales concernées, qui gèrent les crédits déconcentrés
du chapitre 41-15, article 12, paragraphe 10 du budget de l'Etut.

Professions médicales (ordre des médecins)

52542 . - 13 janvier 1992 . - M . Arnaud Lepercq rappelle à
M . le ministre déléeé à la santé les critiques formulées par
une fraction importante de médecins à l ' encontre du projet de loi
relatif au conseil de l'ordre. Elles portent sur la limitation à deux
mandats des fonctions de responsables ordinaux qui risque de
priver les conseils départementaux de personnalités expéri-
mentées, sur le mode d'élections par collèges, celui-ci devant être
parfaitement défini, sur !a suppression des conseils régionaux et
la création des conseils interrégionaux chargés du pouvoir disci-
plinaire . Enfin, l'idée de confier à un magistrat la présidence dits
chambres régionales de discipline du conseil de l'ordre semble
particulièrement malencontreuse t il faut laisser aux seuls
médecins l'appréciation de la déontologie de leur profession. il
lui demande donc de tenir compte de ces remarques et de pré-
voir un temps suffisant pour qu'un véritable débat puisse s'ins-
taurer lors de la discussion du projet de loi.

Réponse. - Le titre l ot du projet de loi n o 2280 relatif aux pro-
fessions de santé est consacré aux ordres des professions médi-
cales . S'agissant de l'ordre des médecins, l'institution de collèges
pour les élections aux divers niveaux des instances ordinaires
- départemental, régional, national - répond au souci du Gouver-
nement de permettre une meilleure représentativité des diverses
formes d'exercice . Il est en effet important que l'institution ordi-
nale qui est appelée à connaître de cas de médecins ayant des
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modes d'exercice diversifiés puisse dans sa composition être le
reflet de ces différentes formes d'exercice de la médecine . En ce
qui concerne la durée du mandat des conseillers, fixée dans le
projet de loi à six années et renouvelable une fois, elle favorisera
le renouvellement régulier et la mobilité au sein de l'ordre des
médecins tout en préservant la nécessaire continuité du suivi des
dossiers. Les conseillers ayant obtenu un second mandat pour-
ront en effet siéger douze années consécutives et, après une inter-
ruption correspondant à la durée d'un mandat, siéger à nouveau
au sein de l'ordre . Les conseils régionaux ne seront pas rem-
placés par des conseils interrégionaux . Mais, pour une améliora-
tion des garanties dont sont entourées les procédures juridiction-
nelles mises en oeuvre par l ' ordre, il est apparu souhaitable que
les chambres disciplinaires de première instance créées au sein de
ces conseils soient présidées par un magistrat du corps des tribu-
naux administratifs et des cours administratives d'appel qui
apporte aussi le point de vue de la société civile. Pour l 'exercice
de leurs autres attributions, les conseils régionaux seront présidés
par un médecin . D'ores et déjà, la section disciplinaire d'appel
constituée au sein du Conseil national de l'ordre des médecins
est présidée par un conseiller d'Etas. Le mode de fonctionnement
de cette juridiction n'a fait l'objet d'aucune remise en cause.

Sang et organes humains
(politique et réglementation)

52600. - 13 janvier 1992 . - Mme Christine Boutin attire l 'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la circulaire
n o 22 du 13 novembre 1990 du ministère de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale . Cette circulaire a prévu l'obliga-
tion pour les établissements hospitaliers pratiquant des greffes de
moelle osseuse de prendre en charge tous les frais afférents aux
examens de typage et à la consultation, par l' intermédiaire de
Greffe de moelle - France Transplant (aujourd'hui France - Greffe
de moelle), des fichiers européens de donneurs de moelle . Or
rien n'est prévu à ce jour pour les fichiers américain et canadien,
et de nombreux malades atteints de leucémie, d'aplasie médul-
laire, de maladie de Fanconi y ont recours à leurs frais. Si les
sommes en jeu pour un rialade et sa famille peuver't être consi-
dérables (fonction du nombre de typages effectués, elles peuvent
atteindre plusieurs centaines de milliers de francs), elles semblent
être globalement, pour l'ensemble des malades demandeurs, infé-
rieures à 4 millions de francs sur l 'ensemble des hôpitaux gref-
feurs . Elle lui demande qee cette circulaire du 13 novembre 1990
soit élargie aux consultations des fichiers américain et canadien
et qu'une solution alternative soit étudiée, comme la prise en
charge (même partielle, il y aurait alors un complément par la
mutuelle de la famille du maiade) par la Caisse nationale d'assu-
rance maladie.

Réponse. - La circulaire n o 88 du 29 décembre 1988 relative it
la prise en charge des frais occasionnés par les prélèvements
d'organes et de moelle osseuse a posé le principe de la prise en
charge par l'établissement greffeur de tous les frais afférents à la
recherche d'un donneur non apparenté, par l'intermédiaire de
l'association France - Greffe de moelle . La circulaire n° 22 du
13 novembre 1990 a rappelé cette notion de la prise en charge
par l'établissement hospitalier transplenteur de tous les frais affé-
rents à la greffe de moelle, et notamment ceux liés à la consulta-
tion des fichiers étrangers européens . Ainsi la connexion du
registre français, qui compte 60000 inscrits, avec les autres
registres européens, permet d'interroger un fichier de
275 000 donneurs . En ce qui concerne le fichier américain qui
n'offre que peu d 'intéret actuellement pour les patients français
(à ce jour cinq malades français seulement ont pu être greffés
grâce à sa consultation), et dont l'interrogation reste exception-
nelle, des mesures concrètes pour chaque cas sont aussitôt
recherchées avec l'établissement greffeur afin de couvrir les frais
dont le remboursement n'aurait pas été prévu . Il en va de même
pour la consultation du fichier canadien, mais, à ce jour, aucun
patient français n'a pu être greffé grâce à son interrogation.

Enseignement supérieur (professicns paramédicales)

52866 . - 20 janvier 1992 . - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
manifestée par les aides soignantes de l'école du C.H .R .U . de
Champagne-Ardenne, face à la prolifération de cycles de forma-
tion à cette profession . Compte tenu du caractère pour le moins
sommaire de certaines de ces formations, les aides soignantes
craignent une mise en péril de la valeur dii certificat d'aptitude à
leur fonction et, par voie de conséquence, de la qualité des soins

dispensés. il lui demande donc s ' il envisage la création, à
l ' échelon national, d'un diplôme d'Etat venant sanctionner, une
formation de qualité.

Réponse. - Il est précisé à l 'honorable parlementaire que le cer-
tificat d'aptitude aux fonctions d'aide soignant est reconnu sur
l ' ensémble du territoire national et repose sur des épreuves orga-
nisées de façon similaire dans chaque déartement, conformé-
ment à l'arrêté du 25 mai 1971 modifié ; il s'agit donc bien d'un
diplôme national . il en est de même pour la formation prépara-
toire à ce certificat, organisée par des centres de formation
agréés . Des améliorations peuvent toutefois être apportées à l 'ac-
tuelle réglementation de la formation des aides soignants c'est
pourquoi un groupe de travail a été mis en place par la direction
générale de la santé afin de réfléchir sur le contenu et les moda-
lités de cette formation.

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

53059. - 27 janvier 1992 . - M . Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
ressenties par les audioprothésistes Ces professionnels spécialisés
dans les problèmes de surdité et de mauvaise audition, bien sou-
vent conseillers techniques pour la protection de l'audition dans
le bruit, agréés par les caisses de sécurité sociale et les mutuelles,
sont inquiets par le contenu du projet de loi relatif aux profes-
sions de santé, et plus spécialement par l'article 47 du chapitre ii
du titre Ii, qui tend à limiter à un département l'exercice oe la
profession. Il souhaite donc que soit prise en compte la demande
de cette profession créatrice d'emplois qui vise au confort de 6 à
7 p . 100 de la population française dont 90 p . 100 se situent dans
les tranches d'âge limitant leurs déplacements.

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

54157. - 17 février 1992 . - M. René Beaumont attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'ambiguïté de
l'article 47 du chapitre Il du titre II du projet de loi relatif aux
professions de santé . il lui demande de préciser que cette dispo-
sition n'a pas pour conséquence de limiter au seul département
d'inscription l'activité des audioprothésistes, ça qui remettrait gra-
vement en cause les efforts et investissements entrepris par ces
professionnels pour décentraliser leurs activités, parfois sur plu-
sieurs départements, par l'installation de laboratoire de proximité
et cela afin de répondre aux besoins d'une clientèle qui, dans sa
grande majorité, ne se déplace qu'avec difficulté.

Réponse. - Le projet de loi n , 2280 relatif aux professions de
santé prévoit en son article 47, chapitre il, titre iI, l'inscription
des audioprothésistes sur des listes départementales établies par
les préfets. Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'ins-
cription sur les listes départementales répond à un objectif précis
de santé publique, à savoir la possibilité de vérificat ion pour les
directions départementales des affaires sanitaires et sociales que
les personnes intéressées sont bien titulaires des diplômes requis.
Cette mesure doit aussi permettre de suivre démographiquement
la profession et de mieux la connaître dans ses composants . De
plus, l'inscription et l'activiti• sont deux notions différentes . Une
personne peut être inscrite dans un département et avoir une
antenne dans un autre si cela se justifie . En tout état de cause,
les décrets d'application sur les règles professionnelles apporte-
ront toutes précisions utiles.

Drogue (lutte et prévention : Seine-et-Ma:-ne)

53188. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de . M . le ministre délégué à la santé sur la situation
qui prévaut dans son département de Seine-et-Marne en matière
de prévention de la toxicomanie . il apparaît, en effet, que la
Seine-et-Marne est particulièrement touchée par des mesures de
restrictions budgétaires, notamment par le biais d'une amputation
de 300 000 francs, alors même que les problèmes lies à la toxico-
manie prennent de l'ampleur. Il ne lui parait pas possible d'as-
surer une prévention efficace sur le département le plus étendu et
le plus peuplé en disposant de trois strt.ctures, dix intervenants
devant assurer à la fois la prévention, l'accueil et le suivi des
personnes toxicomanes . 11 lui demande, par conséquent, s'il
entend revaloriser l'enveloppe départementale globale, le départe-
ment de Seine-et-Marne étant sous-budgétisé car considéré, à
tort, comme zone rurale alors même qu'il connaît des zones forte-
ment urbanisées.

Réponse . - Le' ministre délégué à la santé tient à préciser à
l'honorable parlementaire que son ministère a engagé un pro-
cessus de clarification du financement du dispositif spécialisé de
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lutte contre la drogue. Cela s ' est traduit par une série de décon-
ventionnements totaux ou partiels visant à recentrer ou à assainir
financièrement ies activités des structures de soins sur la prise en
charge des toxicomanes et le soutien à leur famille . Cependant,
les crédits disponibles en loi de finances initiale pour
l'année 1992 permettent de revaloriser les enveloppes départe-
mentales d'un taux de 4,7 p . 100 dont elles h^néficieront au titre
de l'année 1992 . Le budget affecté à la Seine-et-Marne sera ainsi
de 6 951 326 F en 1992.

Pharmacie (médicaments)

53215 . - 27 janvier 1992. - M. Edmond Alphandéry attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les problèmes
liés à 1a prescription de l'Halcion . Ce médicament qui produit
chez les malades des pertes de mémoire et des troubles du com-
portement a . depuis 1987, déjà fait l'objet d'un examen par la
Commission nationale de pharmacovigilance_ L'autorisation de
mise sur le marché avait été retirée, mais la commercialisation de
l'Halcion dosé plus faiblement avait été poursuivie . Après la
décision des autorités sanitaires britanniques de retirer du marché
ce médicament, le comité européen des spécialités pharmaceu-
tiques a été saisi et, tout récement, la Commission nationale de
p :isanacovigilance vient d'en suspendre ia commercialisation.
Compte tenu des risques que fait courir cette substance à la santé
publique, il lui demande si une suspension provisoire - d'un an
seulement - de la commercialisation du médicament sur le
marché lui parait suffisant.

Réponse. - La spécialité I-talcion des laboratoires Upjohn est
une benzodiazépine hypnotique à durée d'action courte pour
laquelle le dosage à 0,50 milligramme a été, en effet, supprimé
en 1987 après avis de la Commission nationale de pharmacovigi-
lance . II avait été alors demandé au laboratoire Upjohn de mettre
sur le marché un dosage faible à 0,125 milligramme, la commer-
cialisation du dosage à 0,250 étant maintenue . Le
30 décembre 1991 le ministre délégué à la santé a décidé la sus-
pension du dosage fort à 0,250 milligramme pour une durée d'un
an et la poursuite de commercialisation du dosage faible à
0,125 milligramme . Cette décision a été prise à la suite des rap-
ports de pharmacovigilance qui mettaient plus souvent en cause
le dosage fort et pour éviter les problèmes soulevés par un arrêt
brutal de cette thérapeutique chez certains malades . Ii rat à noter
que l'utilisation d'Halcion ne se justifie que dans le respect des
Indications thérapeutiques, contre-indications et précautions
d'emploi définies par l'autorisation de mise sur le marché . La
durée de prescription ne doit pas excéder deux semaines, le
conditionnement est ramené à sept jours de traitement . L'infor-
mation du public précise qu'Halcion doit être absorbé immédiate-
ment avant le coucher et qu'un réveil imprévu peut révéler une
amnésie antérograde . L'arrêt de commercialisation d'Halcion
0,250 milligramme a été plis sous forme de suspension d'autori-
sation de mise sur le marché, décision administrative qui peut
être prise immédiatement dans l'attente de la procédure plus
complexe et plus longue du retrait de cette autorisation . En tout
état de cause l'étude des hypnotiques à durée d'action courte se
poursuit notamment dans le cadre du Comité des spécialités
pharmaceutiques.

Pharmacie (officines : Seine-Saint-Denis)

53453. - 3 février 1992 . - M. Jacques Mabéas attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur l'organisation de gardes de n ;'it en
milieu urbain . L'article L.588-1 du code de la santé pub.ique
indique que l'organisation de ces services de garde est réglée à
l'échelon départemental par les organisations profession :telles . Or
le service minimum n'est absolument plus assuré en Seine-Saint-
Denis . En conséquence, il demande s'il considère que ce service
est une obligation pour la population et souhaite savoir quelle
intervention peut être envisagée pour qu'il soit rendu correcte-
ment aux habitants. - Question transmise à M. le ministre délégué à
la santé.

Réponse . = Comme le souligne l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle L . 588-1 du code de la santé publique prévoit que l'organisa-
tion des services de garde est réglée à l'échelon départemental
par les organisations représentatives de la profession . A défaut
d'accord, les préfets peuvent, après avis du conseil régional de
l'ordre des pharmaciens, des syndicats professionnels et du phar-
macien inspecteur régional de la santé, régler par arrêté les ser-
vices de garde et d'urgence des officines compte tenu, le cas
échéant, des particularités locales. Ces dispositions s'avèrent tou-
tefois insuffisantes si un service organisé par l'ensemble des orga -
nisations syndicales se révèle, en fait, inadapté . De plus, les phar-

maciens non syndiqués :ne sont pas, :actuellement, tenus d'y
participer. C ' est pourquoi k projet de loi sur la pharmacie d 'offi-
cine adopté en première 'ecture par le Sénat prévoit de rendre
obligatoire le service de garde pour routes les officines, et d'ac-
croître les possibilités d'intervention du préfet, s'il estime que le
service organisé par les syndicats ne permet pas de satisfaire les
besoins de la santé publique.

Professions médicales (ordre des médecins)

53548 . - 3 février 1992 . - M. Jean-François Manuel appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
que suscite chez les médecins le projet de loi réformant le conseil
de l'ordre de leur profession . En effet, les intéressés, en ce qui
concerne le mode d'élection des conseillers départementaux et
régionaux, souhaitent le maintien de chaque spécialité médicale
en proportion du nombre de médecins exerçant ces spécialités
dans chaque département et refusent la limitation à deux du
nombre de mandats . Enfin, ils estiment nécessaire la présence:,
dans les sections du conseil régional de l'ordre, d'un magistrat
mais s'opposent à ce que la présidence de cette instance, qui est
une juridiction professionnelle, ne soit pas assurée par un
médecin . Il lui demande donc de bien vouloir examiner ces
requêtes avec le plus grand soin et de lui indiquer dans quelle
mesure il envisage de les prendre en compte.

Réponse. - Le titre I« du projet de la loi n° 2280 relatif aux
professions de santé est consacré aux ordres des professions
médicales . S'agissant de l'ordre des médecins, l'institution de col-
lèges pour les élections aux divers niveaux des instances oedi-
nales - départemental, régional, national - répond au souci du
Gouvernement de permettre une meilleure représentativité des
diverses formes d'exercice et notamment des médecins spécia-
listes libéraux . Il est en effet important que l'instituti pn ordinale
qui est appelée à connaître le cas de médecins ayant des modes
d'exercice diversifiés puisse dans sa composition être le reflet de
ces différentes formes d'exercice de la médecine . . En ce qui
concerne la durée du mandat des conseillers, fixée dans le projet
de loi à six années et renouvelable une fois, elle favorisera le
renouvellement régulier et la mobilité au sein de l'ordre des
médecins tout en préservant la nécessaire continuité du suivi des
dossiers . Les conseillers ayant obtenu un second mandat pour-
ront en effet siéger douze années consécutives et, après une inter-
ruption correspondant à la durée d'un mandat, siéger à nouveau
au sein de l'ordre . Enfin pour une amélioration dus garanties
dont sont entourées les procédures juridictionnelles mises en
oeuvre par l'ordre il est apparu souhaitable que les chambres dis-
ciplinaires de première instance créées au sein des conseils régio-
naux soient présidées par un magistrat du corps des tribunaux
administratifs et des cours administratives d'appel qui apporte
aussi le point de vue de la société civile . D'ores et déjà la section
disciplinaire d'appel constituée au sein du Conseil national de
l'ordre des médecins est présidée par un conseiller d'Etat . Le
mode de fonctionnement de cette juridiction n'a fait l'objet d'au-
cune remise en cause.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

53550. - 3 février 1992. - M. Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les conditions d'exercice
d'une activité libérale par les praticiens hospitaliers à temps plein
dans :es établissements d'hospitalisation publics . En effet, des
abus dans ce domaine ont été relevés par la Cour des compte%
dans son rapport annuel ainsi que par les chambres régionales
des comptes . En conséq!Ience ii lui demande de bien vouloir l'in-
former du fonctionnement des institutions de contrôle instaurées
par la loi n° 87-575 du 24 juillet 1987 et sin décret d'application
n° 87-944 du 27 novembre 1987. Il souhaiterait notamment
connaître le nombre de décisions de suspension ou de retrait de
l'autorisation d'exercice de l'activité libérale prises dans cc cadre.

Réponse. - L'article L .714-34 du code de la santé publique
prévoit que dans chaque établissement public de santé où
s'exerce une activité libérale, une commission est instituée . Elle
est chargée de veiller au bon déroulement de cette activité. Elle
est par ailleurs consultée pas le préfet et doit rendre son avis sur
la suspension ou le retrait de l'autorisation d'exercer d'un prati -
cien . La décision de suspension ou de retrait est prononcée par
le préfet et notifiée au praticien concerné et au directeur de l'éta-
blissement. Il n'y a donc pas, obligation de remontée de l'infor-
mationt puisque la surveillance ne s'exerce que sur le plan local.
Ce n'est que dans le cas d'un recours contentieux que la commis-
sion nationale de l'activité libérale est préalablement saisie et



1638

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6 avril 1992

donne un avis . A ce jour cette instance ne s'est pas réunie et il
n'est par conséquent pas possible de faire un bilan de cette acti-
vité .

Santé publique (diabète)

54013. - 17 février 1992 . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la résolution
publiée par la Fédération internationale du diabète et l'Organisa-
tion mondiale de la santé . Dans cette déclaration, dite de Saint-
Vincent, ces organisations s'engagent à tout mettre en oeuvre pour
diminuer les complications du diabète . Le coût économique et
social de ces complications est devenu un p roblème prioritaire
des sociétés industrialisées. Le diabète est à l'origine de la moitié
des cécités, de la moitié des amputations des membres inférieurs,
et du tiers des insuffisances rénales . Les risques cardiovasculaires
sont multipliés par deux ou trois chez les diabétiques . Une bonne
prévention et une bonne survéillance sont les armes essentielles
pour obtenir des résultats significatifs . C'est pourquoi, dans l 'en-
semble de l'Europe, les assoziations de diabétiques mobilisent
l'opinion et ses représentants pour mieux traiter ce problème . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser les
actions que compte mener le Gouvernement pour lutter contre k
diabète qui est devenu aujourd 'hui un véritable problème de poli-
tique de santé.

Réponse. - Le diabète est une maladie pour laquelle les récents
progrès technologiques permettent une nette amélioration de la
prise en charge. Le ministère des affaires sociales et de l'intégra-
tion a contribué à ce progrès en autorisant le remboursement des
différents produits nécessaires à l'autosurveillance et au traite-
ment du diabétique. Ses services suivent avec intérêt l'évolution
des travaux en cours, en liaison avec le conseil supérieur du dia-
bète, dont le président a été nommé expert coordonnateur, afin
d'étudier les mesures concrètes qui pourraient être entreprises
dans ce domaine.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

54098 . - 17 février 1992 . - M . Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
ex p rimées par l'Association Anjou Alzheimer concernant le
contenu du projet du Gouvernement en faveur des personnes
âgées et dépendantes. A ce jour, les causes de la maladie d'Alz-
heimer demeurent inconnues et de ce fait aucune thérapeutique
sérieuse ne permet d'espérer une quelconque guérison ou amélio-
ration. Cette maladie se traduit par une dégénérescence totale,
tous les patients devenant de ce fait totalement et entièrement
dépendants . Aujourd'hui, les statistiques font apparaitre qu'il y a
en France entre 400 et 500 000 dépendants d'Alzheimer. L'asso-
ciation Anjou Alzheimer attend du Gouvernement un texte de loi
conforme à la solidarité nationale . Pour cela il faudrait que
toutes les caisses de maladie reconnaissent dans tes démences de
type Alzheimer une maladie à l'origine incontrôlable qui doit
bénéficier d'aide dès que le diagnostic est établi par tous les tests
aujourd'hui reconnus . Il faudrait également que la recherche
pour vaincre cette maladie soit aidée et soutenue d'une manière
plus importante . Enfin, ni le maintien à domicile ni les hôpitaux
spécialisés n'offrent aujourd'hui des solutions d'assistance ou
d'accueil appropriées, laissant souvent les malades à la charge
des familles. Des efforts importants devraient donc être consentis
pour adeç er les structures actuelles . Il souhaite connaitre la
position du' Gouvernement sur l'ensemble de ces sujets.

Réponse. - Cette maladie constitue un problème sérieux dans le
domaine de I : santé des r erso!ines âgées . Cette affection dégéné-
rative désorganise de façon set ale l'ensemble des fonctions
intellectuelles. Elle provoque en particulier des troubles de la
mémoire (portant d'abord sur les événements récents), des
troubles de la parole, du jugement . Le nombre des personnes
âgées qui en sont atteintes est en augmentation, ce qui est lié à
l'évolution démographique de notre pays qui se traduit par un
vieiiiissement de la- population . L'évolution de cette maladie
dégénérative nécessite des possibilités de prise en charge variées
et adaptées à chaque stade de la maladie. faut ainsi prévoir et
développer les service d'aide et de soins à domicile pour soulager
la famille dans sa tâche quotidienne, en particulier le conjoint,
souvent lui-même àgé et malade ; adapter les institutions qu i sont
en effet de plus en plus confrontées à ce problème. Face à cette
situation, mais aussi au problème de la prise en charge des per-
sonnes âgées dépendantes : un projet de loi es ; en remis d'élabo-
ration, prévoyant notamment la mise en place d'une prestation
dépendance, le renforcement du soutien à domicile, l'améliora-
tion de i'hébergement. En matière de recherche, des efforts
importants sont menés depuis maintenant plusieurs années,

notamment par l'INSERtvl, qui, a consacré, en i990 près de
35 millions de francs (plus de 30 millions déjà en 1989) . Quant à
l ' adaptation des structures existantes aux cont raintes posées par
la prise en charge des personnes àgées souffrant de détérioration
intellectuelle, elle engage l'ensemble des partenaires locaux et
doit s'inscrire dans le cadre du plan gérontologique élaboré par
les départements . Afin d ' aider les professionnels concernés à
répondre à ce défi, un ensemble de recommandations a été
récemment élaboré permettant de guider les démarches locales
vers une prise en charge de qualité de ces personnes âgées au
sein des institutions . Elles ont fait l'objet d'une large diffusion.

Santé publique (maladies mentales)

54122 . - 17 février 1992 . - M. Edmond Alphandéry attire i'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'application
de la loi n a 90-527 du 27 juin 1990 relative aux droits et à la
protection des personnes hospitalisées en raison de troubles men-
taux et à leurs conditions d'hospitalisation . Il se félicite que cette
loi ait pour finalité de préserver et promouvoir les libertés indivi-
duelles des personnes atteintes de troubles mentaux . Ayant eu
connaissance de certains abus précédents, il approuve que les
malades puissent communiquer avec un médecin ou un avocat de
leur choix et mieux connaitre les diverses possibilités de recours
qui leu: sont offertes . Aussi conviendrait-il, à l'heure actuelle, de
faire le point au niveau national sur les contestations portant sur
telle ou telle thérapeutique, ainsi que l'activité des différentes
commissions départementales des hospitalisations psychiatriques.

Réponse. - Comme l'observe l'honorable parlementaire, les
principaux objectifs de la loi du 27 juin 1990 consistent notam-
ment à promouvoir les droits des personnes hospitalisées libre-
ment dans tout établissement public ou privé accueillant des
malades mentaux et à mieux garantir les droits des personnes
hospitalisées sans leur consentement dès lors qu'une telle prise en
charge s'avère inévitable . Pour ces derniers le droit de prendre
conseil d'un médecin ou d'un avocat est affirmé à
l'artic le L.326-3 de la loi précitée. Ils peuvent en outre saisir les
autorités administratives (préfet, maire) et judiciaires (juge d'ins-
tance, président du tribunal de grande instance, procureur de la
République) ainsi que la commission départementa le des hospita-
lisations psychiatriques instituée par la loi . Par ailleurs, s'agissant
de l'opportunité de faire le point au niveau national sur des
contestations éventuelles portant sur telle ou telle thérapeutique,
il convient de signaler que le ministère n'est pas saisi de débats
existant entre praticiens en la matière . En outre, il appartient à
chaque praticien de proposer à ses patients les thérapeutiques les
mieux adaptées à leur état . En revanche, l'activité des différentes
commissions départementales des hospitalisations psychiatrioues
sera régulièrement évaluée . Un arrêté ministériel du
22 novembre 1991 fixe le contenu du rapport d'activité de cette
commission ; ce texte comporte un tableau en annexe permettant
la collecte de certaines données chiffrées et notamment du
nombre d'hospitalisations sans consentement intervenues dans le
département .

Hôpitaux et d'iniques (personnel)

54256 . - 17 février 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la réglementation en
matière de congé d'ailaitcment dans la fonction publique hospita-
lière, régie par la circulaire DH/8-D/87 du 7 octobre 1987 . Cette
disposition est moins favorable que l'article L .224 du code du
travail, qui permet aux mères de famille de disposer d'une heure
par jour répartie en deux fois pour allaiter leur enfant, jusqu'à ce
que celui-ci ait atteint l'âge d'un an. C'est pourquoi il le remercie
de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend modifier
prochainement cette circulaire pour que les agents de la fonction
publique hospitalière t'èaéficient des mêmes droits que les
salariés de secteur privé.

Réponse. - L'article L . 224 du code du travail stipule que les
entreprises doivent octroyer aux salariées allaitant p eur enfant
une heure par jour durant les heures de travail pendant une
année â compter de la naissance . Il n'existe pas de réglementa-
tion similaire dans la fonction publique hospitalière. Seule la cir•
culaire que cite l'honorable parlementaire pie mi t que les établis-
sements disposant d'une organisation maté

	

ppropriée à la
garde des enfants doivent donner aux nié,

	

possibilité d'al-
laiter sur place. Il s'agit donc dans le cas e é nt est gardé au
sein d'une structure de l'établissement (crét . , , garderie...), d'une
obligation. Cette circulaire prévoit également, lorsque l'enfant est
à proximité du lieu de travail de la mère, la po . sibilité que lui
soient accordées les mêmes facilités . En dehors des cas oit l'en-
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fans est géographiquement proche du lieu de travail de sa mère,
il apparaît difficile matériellement de permettre à l'agent de s'ab-
senter avec la fréquence nécessaire pendant le temps de service et
particulièrement en milieu hospitalier pour les personnels soi-
gnants . il n'est pas envisagé actuellement de modifier les disposi-
tions existantes.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

54258. - 17 février 1992 . - M . Jean-Marc Nesme attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
des responsables d'école d'infirmiers(ères) sur le nouveau pro-
gramme d'études pour le diplôme d'Eta" Si ce projet présente
une amélioration incontestable : l'unifica . . ,n des enseignements
reçus par les infirmiers(ères) tant diplômés(ées) d'Etat que psy-
chiatriques), il suscite de très nombreuses réticences du fait
notamment de l'absence de stage dans les services de chirurgie
durant la l « année d ' études et de la diminution de la formation
en soins généraux (de 4 500 heures actuellement, le nouveau pro-
gramme ne prévoit plus que 2 731 heures) au profit de la forma-
tion en psychiatrie (150 heures actuellement contre 868 heures
dans le projet) . Le comité d'entente des écoles d'infirmiers(ères)
estime que ce nouveau programme ne permettra pas de former
des infirmiers(éres) qualifiés(ées), capables de répondre à la
demande de soins . En conséquence, il lui demande quelle suite il
entend réserver à la demande de ce comité de mettre en place
une nouvelle concertation afin que le projet soit plus conforme
aux orientations professionnelles des infirmiers(éres).

Réponse . - La réforme proposée s'inscrit dans le cadre de l'har-
monisation européenne . Il s ' agit d 'une réforme d ' ensemble de la
formation des infirmiers qui, à compter de la rentrée de sep-
tembre 1992, regroupera les anciennes formations d'infirmier
diplômé d'Etat ert d ' infirmier en secteur psychiatrique . L ' apport
essentiel de ce projet concerne la durée des études d'infirmier,.
qui passe de trente-trois à trente-six mois . Cet allongement de la
scolarité, réclamé depuis plusieurs années par les professionnels,
permet d'adapter le contenu de la formation aux données nou-
velles de la science dans te domaine des soins infirmiers et de
renforcer les enseignements en matière de santé publique . Par ail-
leurs, il est procédé au changement d'appellation des élèves qui
deviennent désormais des « étudiants » et des écoles d'infirmières
qui prennent le nom de centres de formation en soins infirmiers.
La mise en place du programme des études d ' infirmier doit s ' ac-
compagner de mesures en faveur des personnes titulaires du
diplôme d'infirmier de secteur psychiatrique actue'lenient en acti-
vité . Un arrêté du ministère chargé de la santé fixera 'es moda-
lités selon lesquelles le diplôme d'Etat d'infirmier pourra leur
être attribué . Au terme de trois années de fonctionnement, une
évaluation de ce programme est prévue . Cette réforme a recueilli
l'avis favorable de la commission des infirmiers du conseil supé-
rieur des professions paramédicales lors de sa réunion du
IO février 1992 et en particulier celui de toues les organisations
représentatives . Si, durant les discussions, le comité d'entente des
écoles d'infirmières et des écoles de cadres a effectivement livré
un certain nombre d'observations, celles-ci ont été reprises dans
les propositiol du Cous erner ent, de sorte que le C .E .E .I .E .C . a
approuvé le projet de réforme qui lui a été soumis.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

54289 . - 17 février 1992 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M . le ministre d6 :é ué à la santé sur les incompréhensions
des personnels aides-soignants devant l'absence de mesures prises
en faveur de leur profession . Ces décisions pourraient favoriser
notamment la création d'un diplôme d'Etat . Cela aurait t.e mérite
de reconnaitre officiellement un coips professionnel qui exerce
une activité difficile et souvent méconnue mais pourtant si néces-
saire au bon fonctionnement des établissements hospitaliers . Il
lui demande donc si ..es mesures sont prévues et selon quel
calendrier.

Réponse. - Il existe depuis 1971 un certificat d'aptitude aux
fonctions d'aide-soignant qui sanctionne une formation d'une
année suivie dans un centre de formation agréé . il s'agit d'un
diplôme na :limal qui repose sur des épreuves organisées de façon
similaire dans chaque département et qui est délivré par le minis-
tère de la santé. L'arrêté du' 25 mai 1971 modifié, qui, outre les
conditions de dciivrance du diplôme, fixe les modalités de la for-
mation préparatoire, et l'arrêté du ler février 1982 modifié qui
détaille le contenu des enseignements et des stages, sont appli-
cables à l'ensemble des centres de formation, La profession
d'aide- soignant bénéficie donc, comme les autres professions de
santé, d'une formation réglementée et uniforme . Cependant, des

améliorations pourraient être apportées à la réglementation
actuelle de cette formation . A cette fin, un groupe de travail a été
mis en place à la demande du ministre délégué à la santé.

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

55101 . - 9 mars 1992 . - M. Jean-Michel Couve appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
des audioprothésistes, face aux dispositions contenues dans l ' ar-
ticle 47 du titre II, chapitre il du projet de loi n a 2280 relatif aux
professions de santé, qui prévoient de limiter à un seul départe-
ment, l'e :ercice de cette profession . Les audioprothésistes rappel-
lent que leur profession, qui s'adresse aux sourds et malenten-
dants, soit de 6 à 7 p . 100 de la population française, concerne, à
90 p. 100, des personnes de plus de soixante-cinq ans qui souf-
frent d'un grave isolement social et familial dont seul l'appareil-
lage à vocation à les sortir . Afin de se rapprocher d 'une popula-
tion qui éprouve des difficultés à se déplacer, ces professionnels
se sont organisés pour décentraliser leurs activités, en ouvrant

I dans plusieurs villes des petits laboratoires de proximité . ils esti-
ment que la notion de département n ' a pas de signification pra-
tique pour l ' appareillage des sourds et malentendants et que
l 'adoption de la dispostion r évue par le Gouvernement condui-
rait à la fermeture de non creux laboratoires de proximité . ils
souhaitent le maintien de la législation actuelle qui favorise la
bonne diffusion de l'appareillage et le développement d'une pro-
fession créatrice d'emplo's . Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser s'il entend te tir compte des souhaits exprimés par les
audioprothésistes.

Réponse. - Le projet de loi na 2280 relatif aux professions de
santé prévoit en son article 47, chapitre II, titre II, l ' inscription
des audioprothésistes sur des listes départementales établies par
les préfets . Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'ins-
cription sur les listes départementales répond à un objectif précis
de santé publique, à savoir la pussibilité de vérification pour les
directions départementales des affaires sanitaires et sociales que
les personnes intéressées sont bien titulaires des diplômes requis.
Cette mesure doit aussi permettre de suivre démographiquement
la profession et de mieux la connaître dans ses composants . De
plus, l'inscription et l ' activité sont deux notions différentes. Une
personne peut être inscrite dans un département et avoir une
antenne dans un autre si cela se justifie. En tout état de cause,
les décrets d'application sur les règles professionnelles apporte-
ront toutes précisions utiles.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduire (réglementation)

48522 . - 14 octobre 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur les difficultés rencont sées par les candidats aux
permis moto, notamment du fait du manque d'inspecteurs . En
principe, chaque élève a une place d' examen de plein droit.
Mais, en cas d'échec, les présentations ultérieures deviennent pra-
tiquement impossibles. Ces élèves sont alors sur liste d'attente et
les délais qui en résultent sont particulièrement longs . En effet,
actuellement, le nombre d'examens prévu pour chaque candidat
est de 1,4 dans le Bas-Rhin . Compte tenu de l'insuffisance
notoire de ce coefficient, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Ciéponse. - Le Gouvernement est attentif au niveau des effectifs
d'inspecteurs du permis de conduire puisque, ces deux dernieres
années, des mesures particulières ont été prise, dans ce domaine.
Trente-neuf inspecteurs ont été nommés en 1990, ce qui a permis
de compenser intégralement les départs : pour 1991, trente-
huit postes étaient prévus, mais gràce à la création exceptionnelle
de treize postes supplémentaires, cinquante et un agents ont été
recrutés et sont affectés dans les circonscriptions depuis le
ler juillet. A cette occasion, deux inspecteurs supplémentaires ont
été nomu,tis dans le département titi Bas-Rhin. Par ailleurs, un
certain nombre de dispositions ont été prises pour mieux utiliser
le temps de travail des agents . En plus de séances d'examens
supplémentaires, il est procédé, lors des prévisions mensuelles, à
une programmation du personnel sut l'ensemble du territoire afin
d'aboutir à un fonctionnement équilibré du service, a une gestion
rigoureuse des récupérations et à une programmation stricte des
congés au plan national, notamment pendant la période estivale.
De mime, l'ii,rormatisation de la gestion des examens, en voie
d'achèvement, va permettre une meilleure utilisation des disponi-
bilités des inspecteurs du permis de conduire ] Au cours du pre-
mier semestre 1991, le taux d'attribution pour la catégorie moto
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dans le département du Bas-Rhin a été de 1,41 place en
moyenne, par dossier de première candidature . De ce fait,
compte tenu des taux de réussite de ce département, les can-
didats ayant échoué à leur première présentation ont eu la possi-
bilité de se présenter 3,73 fois en moyenne chacun, ce qui aurait
dû permettre aux établissements d ' enseignement de la conduite
de fonctionner dans des conditions satisfaisantes.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

51127. - 9 décembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux transports routiers
et fluviaux sur l'application actuelle du décret n . 91-370 du
15 avril 1991 . En effet, à ce jour et conformément à l 'arrêté du
18 juin 1991, aucun organisme d ' audit n ' est reconnu par les pou-
voirs publics pour contrôler les centres de contrôle technique non
rattachés à un réseau . Cette situation est grave car de nombreuses
entreprises indépendantes se sont fortement endettées pour
répondre à la nouvelle réglementation du contrôle technique dans
le but d'obtenir leur agrément pour le I « janvier 1992 et risquent
ainsi de ne pas l'obtenir . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour permettre aux centres de contrôle technique
indépendants d'obtenir un agrément dans les mêmes conditions
que les grands réseaux.

Réponse. - La réglementation du 4 juillet 1985 a reconnu
trois organismes pour l'audit des centres de contrôle, ces
trois organismes étant les suivants : bureau Ventas, 17 bis, place
des Reflets, La Défense-2, 92400 Courbevoie ; Gapave, 102, rue
des Poissonniers, 75018 Paris ; Centre d'études et de prévention
(C .E .P .), 34, rue Rennequin, 75017 Paris . La nouvelle réglementa-
tion du contrôle technique a confirmé les trois organismes précé-
dents et a reconnu une quatrième organisation qui s'est mani-
festée au moment des audits préalables à l'agrément des réseaux :
il s'agit de S .G.S . Qualitest, 16, rue du Louvre, B .P. 275,
75024 PARIS CEDEX 01.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

52092 . - 30 décembre 1991 . - M. Philippe Legras appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur les nombreux problèmes que va poser la mise en
oeuvre de l'arrêté du 9 juillet 1990 qui rend obligatoire le port de
la ceinture de sécurité à l'arrière de véhicules à partir du t er jan-
vier 1992 . Il lui demande de bien vouloir lui préciser comment
seront rég!ès les cas suivants : 1 . familles nombreuses de trois
enfants au moins dont le véhicule ne comporte que deux cein-
tures à l'arrière ; 2 . familles de plus de 3 enfants qui nr dispo-
sent que d'un véhicule à trois places à l'arrière avec triai- tein-
tures z 3. familles à revenus modestes qui ne peuvent acquérir le
matériel réglementaire destiné aux jeunes enfants ; 4 . véhicules
anciens qui ne ont pas dotés de ceintures ou de points d'ancrage
à l'arrière. 1! souhaite également savoir quelles seront les obliga-
tions des assurances en cas d'accidents survenus du fait du non-
respect involontaire de ces dispositions.

Réponse. - L'arrêté du 9 juillet 1990 rend obligatoire le port de
la ceinture de sécurité pour les passagers de plus de dix ans des
véhicules dont le poids total autorisé en charge n'excède pas
3,5 tonnes équipés de ceintures . En complément de cette mesure,
le décret et l'arrêté du 27 décembre 1991 étendent cette obliga-
tion de protection aux enfants de moins de dix ans . Pour ceux-ci,
l'utilisation de moyens de retenue homologués, adaptés à leur
taille et à leur poids, est nécessaire . Toutefois, l'usage de la seule
ceinture de sécurité é quipant le véhicule est suffisant si la taille
de l'enfant est adaptée à celle-ci. Cette obligation générale de
pratection dont l'objet est de préserver des vies humaines et de
limiter la gravité des blessures en cas d'accident implique une
utilisation maximale et optimale des moyens de retenue dispo-
nibles à l'arrière des voitures pour tous les occupants, adultes et
enfants Toutefois, afin de prendre en compte l'équipement des
véhicules et les contraintes particulières que peuvent rencontrer
les usagers, l'arrêté du 27 décembre 1991 prévoit certaines excep-
tions à l'obligation d'usage des moyens de retenue : l e si le véhi-
cule n'est pas équipé de ceintures de sécurité aux places arrière,
ce qui est réglementairement le cas des voitu'ts mises en circula-
tian avant le l et octobre 1978, l'exception porte sur tous les pas-
sagers occupant les places arrière. 2. 5;,i le véhicule ne comporte
que deux ceintures aux places latérales de la banquette arrière,
l'obiigation de retenue ne vaut que 1 aur deux passagers, enfants
ou atlultés . Le troisième passager éventuel est exempté de l'ohli-
gatia n de retenue . Toutes ces voitures comportent néanmoins des
ancrages qui permettent d'installer a posteriori unt ceinture de
sécur té supplémentaire, de type sous-abdominale, A Ia, place cen-
trale et d'asswer la sécurité d'un troisième occupant . 3 . Dans le

cas de deux occupants dont un jeune enfant, sur la banquette
arrière du véhicule si l'installation d'un système de retenue, par
exemple une nacelle pour bébé disposée transversalement, est
incompatible avec l'installation d'un autre système de retenue
pour enfants ou avec l'utilisation correcte de l'autre ceinture de
sécurité, le deuxième occupant est exempté du port d'un moyen
de retenue . 4. Si l'installation et l'utilisation correcte de
deux systèmes de retenue pour enfants sont incompatibles avec
l'installation d'un troisième occupant sur la banquette arrière,
dans ce cas il est admis de n'utiliser qu'un seul dispositif de
retenue pour enfants et d'exempter du port d'un moyen de
retenue l'un, voire les deux autres occupants . 5 . Le transport
d'un nombre de passagers supérieur au nombre de places offertes
par le véhicule reste autorisé car l'article R . 124 du code de la
route stipule qu'un enfant de moins de dix ans compte pour une
demi-personne adulte lorsque le nombre des enfants transportés
n'excède pas dix . Dans le cas où le nombre de personnes trans-
portées sur la banquette arrière est supérieur à trois et où il y a
impossibilité d'installer et d'utiliser correctement des systèmes de
retenue, enfants ou adultes, ii est admis que tous les passagers
peuvent être exemptés de l'usage d'un moyen de retenue . Tou-
tefois, ;1 faut souligner que la nouvelle réglementation autorise
aussi le transport des enfants de moins de dix ans aux places
avant s'ils sont installés dos à la route dans un siège homologué
spécialement conçu à cet effet. Compte tenu du coût des équipe>
ments spécifiques prévus pour les enfants, dont l'usage peut être
de courte durée, notamment pour les plus jeunes, le Gouverne-
ment a voulu à cette occasion encourager toutes les initiatives en
matière de location et de prêt de dispositifs provenant des collec-
tivités, des professionnels ou des associations afin de rendre le
coût de cette mesure de sécurité acceptable pour les familles les
plus modestes . L'encouragement de ces initiatives se poursuit
notamment à travers les pians départementaux d'action de la
sécurité routière afin que le plus grand nombre de parents en
bénéficient.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

52593 . - 13 janvier 1992 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur le difficile démarrage du contrôle technique des véhicules
âgés de plus de dix ans, officiellement en vigueur depuis le
l er janvier 1992 . Or une désagréable surprise attendait les auto-
mobilistes parisiens qui se sont présentés le 2 janvier 1992 dans
les centres . En effet, les dossiers de candidature déposés pour
exercer ces contrôles techniques n'avaient pas encore obtenu
l'agrément . Faute de quoi ils ne sont pas autorisés à les effectuer.
Il est une nouvelle fois regrettable de constater (comme cela a
déjà été le cas avec le transfert de l'E .N .A. à Strasbourg) que le
lancement de cette opération, justifiée par ailleurs, souffre d'un
manque de concertation et résulte certainement d'une étude préa-
lable insuffisante . Il lui demande de bien vouloir prendre des
dispositions permettant de remédier à cette situation.

Réponse . - Il est exact que, dans les tcut premiers jours de
janvier, le nouveau dispositif pour le contrôle périodique des voi-
tures n'était pas pleinement opérationnel dans tous les départe-
ments. Cela s'explique, en grande partie, par le dépôt tardif de la
plupart des demandes d'agrément et par l'impérieuse nécessité de
procéder à une expertise des centres de contrôle avant leur agré-
ment . Il était en effet essentiel que le nouveau contrôle démarrât
sur des bases totalement saines. Des mesures transitoires ont été
prises pour que, dans les départemens où l'offre de contrôle était
insuf.sante au début de janvier, les usagers n'aient pas à pâtir de
cette situation . L'agrément des centres, dépendant ou non des
six réseaux agréés, se poursuivra tout au long du premier
semestre de 1992 . Selon les informations fournies par les préfec-
tures, l'offre de contrôle pourra èt - considérée comme normale,
pour tous les départements, dans le courant du mois de
février 1992 . Plus de 1 000 centres auront alors été agréés.

Circulation routière (contrôl^ technique des véhicules)

53109. - 27 janvier 1992;.: - M . iernttrd Poignant attire" 1at-
tention de M . le necrééair : d'Ftat aux transports routiers et
fluviaux sur l'obligation atm propriétaires d'effectuer tau
contrôle technique des. véhicules de plus Ge dix ans . Or l'âge du
véhicule n'est pas t oijoutrs critère d'usure ou de mauvais état

iris résulte le p us :souvent du fait que l'achat d'une voiture
neuve est un investasemena important pour bon nombre de
ménages. Du plus, beaucoup de propriétaires effectuent moins de
l0 000 kilomètres par an et seront dette nombreux à être péna-
lisés financièrement alors que leur véhicule est en parfait état
d'entretien . Il craint que seule une catégorie de gens modestes
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soient visés par cette mesure de contrôles réguliers donc onéreux
et souhaite, pour que la loi soit plus équitable, que la masure soit
appliquée assortie d'un certain kilomét sge.

Réponse. - II est apparu qu'en matière de contrôle technique la
référence à l'âge du véhicule était le seul critère fiable, aisément
applicable . En effet, une visite technique à date fixe permet un
suivi rigoureux tant sur le plan administratif (la date de première
mise en circulation d'un véhicule figure sur la carte grise et ne
varie jamais) qu'au niveau des contrôles routiers . C'est d'ailleurs
le critère d'âge qui a toujours été retenu par le passé en matière
de contrôle technique, qu.e ce soit pour !es poids lourds et les
véhicules de transport en commun soumis à des visites pério-
diques ou pour les véhicules légers de plus de cinq ans d'âge
soumis depuis 1986 à un contrôle technique lorsqu ' ils font l'objet
d'une mutation . il en est de même sur L plan européen puisque
la directive 17/743 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives au contrôle technique des véhicules à
moteur et de. ictus remorques impose que les visites techniques
soient effectuées en fonction de l'âge des véhicules . Telles sont
les raisons pou: lesquelles la référence au kilométrage n'a pas été
retenue pour le nouveau système de contrôle technique qui est
entré en vigueur au 1 « janvier 1992.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

53552 . - 3 février 1992 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur les dispositions de l'arrêté du 9 juillet 1990 qui fixe les
nouvelles mesures applicables pour assurer la sécurité dei per-
sonnes dans les véhicules automobiles . Les dispositifs adaptés
pour les enfants en bas âge, les obligations spécifiques pour les
plus grands, ainsi que les mesures obligatoires pour les adultes
apparaissent comme tout à fait inapplicables à ceriains types de
transport, et en particulier aux taxis. Les chauffeurs de ces véhi-
cules ont donc la crainte, ne pouvant appliquer les dispositions
en cause, de subir d'éventuelles conséquences juridiques en cas
d'accident, en ce qui concerne la détermination de leurs respon-
sabilités . Il lui demande si pour ce ty pe de transport il existe des
mesures dérogatoires applicables, en particulier aux chauffeurs de
taxi . Dans l'affirmative il lui demande quel est le texte qui les
prévoit et quelles sont ces mesures . il souhaiterait également
savoir quelles sont les obligations applicables aux personnes
transportées dans le cadre des transports en commun.

Réponse. - Les dérogations aux obligations définies par l'ar-
ticle R 53-1 du code de ia route concernant l'utilisation d'un sys-
tème de retenue pour enfant sont fixées par l'arrêté du
27 décembre 1991 publié au Journal officie! du 29 décembre 1991.
En application des dispositions de l 'article 4 de ce texte, l' utilisa-
tion d'un système de retenue pour les enfants de moins de dix
ans n'est pas obligatoire à bord dés taxis, des voitures de grande
et de petite remise et de tous les autres véhicules affectés au
transport public de personnes. Par ailleurs il est rappelé que l'ar-
ticle 2 d de l'arrété du 9 juillet 1990 (J.O. du 27 juillet 1990)
exempte du port de la ceinture de sécurité les conducteurs de
taxis en service . Quant aux personnes transportées dans des véhi-
cules de transport en commun de personnes, elles ne sont sou-
mises à aucune obligation.

Permis de conduire (examen)

53564. - 3 février 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat dux transports routiers et
fluviaux sur les conditions du passage de l'examen du permis. de
conduire . C'est ainsi qu'une personne ayant, à plusieurs reprises,
êchoué•à cet examen avec le même inspecteur, peut attribuer ces
échecs à des problèmes relationnels plutôt qu'à un manque d'ap-
titudes . Aussi, pour éviter qu'un tel doute subsiste, il lui demande
s'il ne serait pas judicieux qu'un autre examinateur soit désigné
en cas d'échecs successifs de la part d'un candidat.

Réponse . - En application des procédures réglementaires, les
convocations des candidats à l'examen du permis de conduire
sont effectuées de manière quantitative et non nominative. En
effet, la méthode utilisée pour la convocation des candidats, dite
de la première demande, repose notamment sur ie principe selon
lequel l'attribution des places d'examen est numérique : chaque
établissement d'enseignement à la conduite se voit attribuer un
nombre de, places déterminé ; il dispose de la liberté de l'ordre
de présentation de ses élèves en fonction de leur dégré de prépa-
ration . Ce système offre ainsi une grande souplesse de gestion
aux; établissements d'enseignement tout en garantissant une éga
lité de traitement des candidats face au service public. Dans ce

contexte, les probabilités d'être examiné plusieurs fois par un
même inspecteur, sont minimes : toutefois, dans l'hypothèse
d'une telle situation, il convient que le candidat prenne contact
avec le délégué à la formation du conducteur, territorialement
compétent, afin de trouver une solution ponctuelle à ce pro-
blème .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi (A .N.P.E .)

44851 . - 1 « juillet 1991 . -- Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de le
formation professionnelle sur la situation des agents de
l'A.N .P.E . au regard des mesures récemment adoptées dans le
cadre du projet de loi sur la fonction publique. L'amendement
n° 19 à l'article 7 A du projet prévoit que les fonctionnaires des
administrations de l'Etat travaillant dans les quartiers bénéficiant
d'une convention de développement social urbain auront doréna-
vent droit à un avantage spécifique d'ancienneté . Les agents de
l'A.N .P.E . n'étant pas fonctionnaires de l'Etat échappent au
bénéfice de cette mesure . Ils travaillent pourtant comme leur col-
lègue de l'enseignement ou de la police dans des conditions sou-
vent difficiles qui entraînent un taux de rotation du personnel
très important . Elle lui demande, en conséquence, que des
mesures soient envisagées pour inciter les meilleurs agents de
l'A.N .P.E . à rester dans les .quartiers difficiles.

Réponse. - Les agents de l'Agence nationale pour l'emploi sont
effectivement des agents contractuels de droit public et non des
fonctionnaires . En conséquence l'amendement n e 19 à l'article 7 1
du projet de loi sur la fonction publique ne s'applique pas aux
agents de l'A.N .P.E . même s'ils travaillent dans des conditions
souvent difficiles. Toutefois, dans le cadre de la mise en ouvre
du plan interne de développement de l'établissement prévue par
le contrat de progrès signé en l'Etat et l'A .N .P.E . des dispositions
particulières sont prises quant à l'aménagement des locaux : c'est
un objectif de qualité du service rendu à l'usager qui est pour-
suivi par le biais de l'amélioration de Iv relation entre l'usager et
l'agent de l'A .N .P .E . Tout particulièrement dans les quartiers dif-
ficiles, ces dispositions visant à l'amélioration des conditions
d'accueil des usagers, à la mise en place des services immédiats
par une nouvelle organisation de l'équipe de chaque agence
locale, sont des cléments importants mis en place par les pou-
voirs publics pour améliorer le cadre et les conditions de travail
des agents de l'A .N .P.E.

Emploi (politique et réglementation : Hérault)

46456 . - 5 août 1991 . - M. Jtseques Godfrain appelle l'aten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que la direction départemen-
tale du travail et de l'emploi de Montpellier a signifié aux
associations intermédiaires qu'elles ne devaient pas prendre en
compte dans leurs fichiers les étudiants en quête d'emploi . Cette
direction départementale du travail et de l'emploi base son refus
sur les nou'ielles dispositions de l'article L . 128 du code du tra-
vail prévues dans la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant
diverses dispositions d'ordre social, lesquelles prévoient que l'as-
sociation intermédiaire a pour but « d'embaucher des personnes
dépourvues d'emploi » . Or, sans enfreindre l'esprit de la lei, il
semble que les étudiants (y compris les étudiants étrangers) puis-
sent être admis dans cette catégorie. Il est évident qu'orne 'un
emploi (même précaire) à un étudiant, apporte une . aide sérieuse
à des jeunes qui n'ont pas toujours les moyens de financer leurs
études et c'est aussi lutter contre le travail clandestin . Le cas des
étudiants étrangers pourrait être examiné à part . Si l'on veut
développer la francophonie et L rayonnement culturel français, il
convient de permettre à ces étudiants francophones les plus
démunis, de faire leurs études en France, sans augmenter le
nombre des travailleurs non déclarés . II lui demande quelle est sa
position en ce qui concerne la situation qu'il vient de lui exposer.

Réponse . - Aure termes de l'article L . 128 du code du travail,
les associations intermédiaires ont pour objet d'embaucher des
personnes dépourvues d'emploi et éprt uvant des difficultés de
réinsertion, notamment los bénéficiaires du revenu minimum d'in-
sertion, les chômeurs de longue durée et les chômeurs âgés de
plus de cinquante ans . Les étudiants ne répondant pas à cette
définition ne peuvent être employés par les associations intermé-
diaires .
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Sécurité sociale (cotiserions)

48148. - 31 septembre 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les mesures prévoyant l'exonéra-
tion des cotisations patronales de sécurité sociale, pendant deux
ans, pour les employeurs embauchant un salarié pour la première
fois, à l'exception du conjoint dudit employeur . Dans le cas d ' un
commerçant qui n'a jamais eu de personnel, employant cepen-
dant son épouse à temps partiel depuis 1990, et qui n'a donc pu
bénéficier de l'exonération liée à l'embauche du premier salarié,
il loi demande si, dans ces conditions, l'embauche d'un autre
salarié peut bénéficier de cette mesure d ' exonération.

Réponse. - L ' honorable parlementaire demande si, compie tenu
du champ d'application de l'article 6 de la loi n . 89-18 du
13 janv ier 1989 relatif à l'exonération de charges sociales pour
l'embauche d'un premier salarié, le fait pour un commerçant
d'avoir employé son épouse à temps partiel depuis 1990 est
incompatible avec l'embauche d 'un premier salarié . Conformé-
ment à la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989, ne peuvent bénéficier
de cette mesure le conjoint, le concubin ainsi que toute personne
fiscalement à charge, qui ne sont par ailleurs pas comptabilisés
au titre de l'embauche d'un premier salarié . En conséquence, un
travailleur indépendant occupant son épouse à temps partiel peut
bénéficier d'une exonération de charges patronales de sécurité
sociale pour l'embauche d'un premier salarié, autre que celle-ci.

Emploi (politique et réglementation)

49457 . - 4 novembre 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle le cas d'une entreprise de sa cir-
conscription qui se trouve confrontée à un problème d'embauche.
Cette entreprise emploie une personne en C .E .S . (contrat emploi-
solidarité), donc emploi à mi-temps . Or la secrétaire titulaire
étant en congé, le gérant de ladite société appréciant le travail
fourni par la jeune C.E .S ., lui a demandé d'assurer le remplace-
ment. Les services compétents ont refusé cet arrangement . Il lui
demande s'il n'y a pas là un non-sens, à une période où le chô-
mage est en recrudescence, et ce qu'elle compte faire pour remé-
dier à un tel état de choses.

Réponse. - Le problème signalé par l'honorable parlementaire
est bien connu du ministre. Le dispositif des contrats emploi-
solidarité, instauré par la loi n° 89-905 du 19 décembre 1989
favorisant le retour à l'emploi et la lutte contre l'exclusion pro-
fessionnelle, est destiné à permettre le développement d'activités
répondant à des besoins collectifs non satisfaits dans le secteur
non marchand . Les entreprises industrielles, commerciales ou
agricoles en sont donc exclues, quel que soit leur statut, comme
il été précisé par circulaire C .D .E. n o 90-4 du 31 janvier 1990.
Par ailleurs, conformément à la volonté du législateur, le contrat
emploi-solidarité ne peut se cumuler avec une activité profession-
nelle ou une formation professionnelle rémunérée . Le bénéficiaire
d'un contrat emploi-solidarité peut tcutefois, en application de
l'article L . 322-4-8 du code du travail, rompre son contrat avant
son terme pour occuper un autre emploi ou suivre une formation.
Cette disposition a pour but de favoriser une insertion profes-
sionnelle durable des bénéficiaires de ce type de contrat en leur
permettant ainsi d'accéder à un contrat de travail de droit
commun dans une entreprise.

Entreprises (politique et réglementation)

50255 . - 25 novembre 1991 . - M . Jacques Godfrain rappelle
à Mme le ministre dd travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que depuis la loi du 13 novembre 1982, les
entreprises à statut peuvent compléter les statuts du personnel
par le recours à la négociation collective (nouvel article L . 134-1
du code du travail). Mais le régime juridique de cette négociation
collective dans les entreprises à statut apparait ambigu . Plus par-
ticulièrement, la 'question se pose de savoir quelle est la portée
de l'article L. 131-2 du Code du travail, qui indique que la négo-
ciation s'applique dans ces entreprises dates les conditions
définies au chapitre IV du titre Il, lequel ne comprend que les
articles L. 134-1 et 134-2 de ce code . II lui demande si, dans ces
entreprises, le droit d'opposition et la négociation collective
annuelle obligatoire ne sont pas applicables puisqu'ils ne figurent
pas à ce chapitre. Il souhaiterait également savoir quelle serait la
validité d'accords d'établissements passés dans ces entreprises
puisque l'article L. 134-1 ne mentionne que la possibilité de
passer des conventions collectives nu d'accord d'entreprise et non
des accords u'établissement . La clarification de ces différents

points revêt un intérêt pratique important dans un contexte où la
négociation collective se développe de plus en plus dans ces
entreprises.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
loi du 13 novembre 1982 a favorisé la conclusion de conventions
et d ' accords collectifs dans les entreprises publiques et les éta-
blissements puolics à statut . Toutefois, ce principe reçoit applica-
tion dans les conditions et les limites fixées par un chapitre parti-
culier de ladite loi, les articles L. 134-1 et L . 134-2 du code du
travail, qui ont pour objet de définir et d ' organiser précisément
les règles que devront suivre ces entreprises pour conclure des
conventions ou accords collectifs . Il résulte de ce dispositif spéci-
fique que les entreprises publiques et les établissements publics à
statut entrant dans le champ d'application de l'article L . 134-1 ne
sont pas assujettis à l'obligation annuelle de négocier, laquelle
n'est pas expressément mentionnée dans le chapitre IV en ques-
tion . Toutefois, le bilan annuel de la négociation collective qui
retrace sur une année donnée l'évolution de la négociation collec-
tive témoigne également de cette évolution pour les entreprises
publiques . II permet ainsi de mesurer que la pratique de la négo-
ciation collective, en particulier salariale, est largement ancrée
dans le secteur public . II ressort, en effet, du dernier bilan corres-
pondant aux années 1989 et 1990 que la négociation collective
dans les entreprises publiques est très active et régulière, tant sur
le plan quantitatif puisque sur 100 entreprises publiques suivies,
90 sont signataires d'accords, la moyenne du nombre d'accords
signés étant de 5,4 accords par entreprise, que sur le plan quali-
tatif puisqu'on observe une diversification des thèmes traités
avec, à côté du thème des rémunérations qui représente 38 p . 100
des accords signés, une progression significative des thèmes de
l'emploi, de la formation professionnelle, du droit syndical, ce
dernier thème ayant été lui-même marqué par plusieurs accords
innovants. S'agissant des autres points de droit soulevés relatifs à
l'exercice du droit d'opposition et à la faculté de négocier au
niveau des établissements, la réponse ne peut être ici que positive
car ces règles se rapportent aux conditions généra!es de conclu-
sion et d'entrée en vigueur des conventions collectives . D'une
part, le droit d'opposition reconnu aux organisations syndicales
représentant une majorité de salariés doit pouvoir s'exercer dans
les entreprises publiques dès lors que celles-ci concluent un
accord dérogatoire au sens de l'article L. 132-26, puisque la
conséquence juridique de l'exercice de ce droit d'opposition est
la nullité de l'accord en cause. Or, la possibilité pour ces entre-
prises de conclure ce type d'accords dérogatoires, qui va essen-
tiel l ement concerner des formules d'aménagement du temps de
travail, est reconnu au livre Il du code du travail . II serait pour
le moins exorbitant que seul le droit de déroger soit ouvert à ces
entreprises mais pas le processus de contrôle interne aux entre-
prises de cette faculté de déroger à la loi . Telle n'a pas été la
volonté du législateur . Quant à la possibilité de négocier au
niveau des établissements composant l'entreprise, il s'agit bien là
aussi d'une règle touchant aux conditions de conclusion puisque
c'est le niveau de conclusion qui est en jeu. Les conditions de
droit commun fixées par l'article L. 132-19 du code du travail
sont donc applicables aux entreprises publiques entrant dans le
champ de l'article L. 134-1 du code du travail.

sujet.

Réponse. - Dans le protocole d'accord du 5 décembre dernier,
les partenaires sociaux sont convenus de réfléchir, dans le cadre
d'une commission interne à l'Unedic, aux aménagements qui dois
vent être apportés au régime particulier d'indemnisation du chô-
mage des intermittents du spectacle . Le protocole prévoit égale-
ment que les représentants de la profession seront associés à ce
travail, qui doit porter sur le recouvrement des cotisations comme
sur les conditions d'attribution et de calcul des prestations . Le
10 janvier dernier, les partenaires sociaux ont adopté une nou-
velle délibération, en application de ce protocole . Elle a pour
objet de reconduire jusqu'au 30 septembre 1992, dans l'attente
des résultats de la commission qui va tr tailler à cette question,
les annexes 8 et 10 relatives aux intermittents du spectacle . Elle
permet ainsi de donner une base légale qui n'existait pas jusqu'à
présent aux dispositions appliquées à ces personnels et qui tien-
nent compte des modalités particulières d'exercice de leur profes-
sion . Cet accord a été agréé le 20 février 1992 . Par ailleurs, les
partenaires sociaux ont été invités à engager cette réflexion dans
un esprit constructif pour . aboutir à l'accord le plus large . pos-
sible . Favorables au maintien des intermittents du spectacle au

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

50276. - 25 novembre 1991 . - M . Georges Durand attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le problème que pose le régime
d'assurance-chômage des travailleurs du spectacle et lui demande
quelles mesures elle compte prendre dans un avenir proche, à ce
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sein du régime et au respect du principe fondamental de la soli-
darité inter-professionnelle, les pouvoirs publics ont indiqué leur
souhait de voir L situation des intéressés rapidement et durable-
ment stabilisée, dans le respect de la spécificité de leur métier et
du caractère intermittent de leur activité . Il a été, enfin, rappelé
que les aménagements qui pourront être apportés aux annexes 8
et IO devront poursuivre un double objectif : le respect de l'équi-
libre financier du régime et la suppression des risques de détour-
nement du système d'indemnisation la protection des salariés du
spectacle et l'équité des règles d'indemnisation des demandeurs
d'emploi .

Chômage : indemnisation (Assedie)

50451 . - 25 novembre 1991 . - M. Pierre Estève attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des salariés intermittents
du spectacle, actuellement en discussion dans le cadre de la
négociation que mènent les partenaires sociaux sur le régime
d'assurance chômage . Il convient en effet de reconnaître, au sein
du régime interprofessionnel de l'Unedic, la spécificité du régime
d'indemnisation de ces salariés qui se justifie par l'intermittence
de leur emploi et la multiplicité de leurs employeurs . Il lui
demande donc si, comme lui, elle considère que l'on ne peut dis-
socier la branche « spectacle » du régime général de l'assurance
chômage.

Réponse . - Dans le protocole d'accord du 5 décembre dernier,
les partenaires sociaux sont convenus de réfléchir, dans le cadre
d'une commission interne à l'Unedic, aux aménagements qui doi-
vent être apportés au régime particulier d'indemnisation du chô-
mage des intermittents du spectacle. Le protocole prévoit égale-
ment que les représentants de la profession seront associés à ce
travail, qui doit porter sur le recouvrement des cotisations comme
sur les conditions d'attribution et de calcul des prestations . Le
10 janvier dernier, les partenaires sociaux ont adopté une nou-
velle délibération, en application de ce protocole . Elle a pour
objet de reconduire jusqu'au 30 septembre 1992, dans l'attente
des résultats de la commission qui va travailler à cette question,
les annexes 8 et 10 relatives aux intermittents du spectacle . Elle
permet ainsi de donner une base légale qui n'existait pas jusqu'à
présent aux dispositions appliquées à ces personnels et qui tien-
nent compte des modalités particulières d'exercice de leur profes-
sion . Cet accord a été agréé le 20 février 1992 . Par ailleurs, les
partenaires sociaux ont été invités à engager cette réflexion dans
un esprit constructif pour aboutir à l'accord le plus large pos-
sible . Favorable au maintien des intermittents du spectacle au
sein du régime et au respect du principe fondamental de la soli-
darité inter-professionnelle, les pouvoirs publics ont indiqué leur
souhait de voir la situation des intéressés rapidement et durable-
ment stabilisée, dans le respect de la spécificité de leur métier et
du caractère intermittent de leur activité . Il a été enfin rappelé
que les aménagements qui pourront être apportés aux annexes 8
et 10 devront poursuivre un double objectif : le respect de l'équi-
libre financier du régime et la suppression des risques de détour-
nement du système d'indemnisation ; la protection des salariés du
spectacle et l'équité des règles d'indemnisation des demandeurs
d 'emploi .

Sécurité sociale (cotisations)

51689 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean Briane appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les préoccupat ;ons des associations à
l'égard du projet de loi déjà adopté en première lecture au Sénat,
puis à l'Assemblée nationale, tendant à ce que certaines associa-
tions bénéficient de l'exonération des charges sociales patronales
pour l'embauche de leur premier salarié. L'article 45 de ce projet
de loi relatif à la formation professionnelle et à l'emploi prévoit
que pourraient bénéficier d'une exonération des charges sociales
patronales les associations créées avant le l e t janvier 1991, qui
auraient obtenu un agrément préfectoral et qui seraient soumises
à des obligations comptables à déterminer . Il souligne l'inquié-
tude de la Fonda quant aux obligations comptables qui semblent
prévues par le texte. Les associations concernées par ces mesures
d'exonération de charges sont, par définition, de faible taille.
Elles pourraient être soumises à l'obligation de rémunérer un
commissaire aux comptes, ce qui pourrait, dans certains cas,
dépasser ie gain financier procuré par l'exonération . Il lui
demande donc si elle n'envisage pas de proposer une simplifica-
tion de cette disposition.

Réponse . - L'honorable parlementaire s'interroge sur les dispo-
sitions du projet de loi relatif à l ' extension aux associations de
l'exonération des charges sociales patronales pour l'embauche du

premier salarié . Les dispositions du projet de loi quant aux obli-
gations comptables demandées aux associations n'ont pas été
retenues en deuxième lecture par le Sénat . En conséquence, seul
un agrément préfectoral sera demandé pour !es associations de la
loi de 1901 pour bénéficier de cette mesure.

Emploi (politique et réglementation)

53076 . - 27 janvier 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le Comité national de la politique d'insertion
par l'économique, créé à la suite du rapport que M . Alphandéry
a remis au Gouvernement en 1990 . II le remercie de bien vouloir
tirer un premier bilan des activités de ce comité.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite avoir connais-
sance des activités du conseil national de l'insertion par l'activité
économique, créé en 1991 par le décret n° 91-422 du 7 mai 1991
et présidé par M. Alphandéry . Ce conseil, qui est composé de
représentants ales administrations concernées (emploi, affaires
sociales, économie, finances, budget, industrie, jeunesse et sports,
justice, intérieur, économie sociale, commerce et artisanat, ville),
de personnes qualifiées dans le domaine de l'insertion, notam-
ment des membres du comité national des entreprises d'insertion
(C .N.E .I .), de la coordination des associations d'aide aux chô-
meurs par l'emploi (Coorace) et du comité national de liaison
des régies de quartier (C.N.L .R.Q.), et d'élus a été le lieu d'une
concertation approfondie sur l'ensemble des questions relatives à
l'insertion par l'activité économique . Cette concertation s'est
notamment traduite par l'organisation de groupes de travail réu-
nissant l'ensemble des acteu.-s susmentionnés, et dont les conclu-
sions ont enrichi le débat sur les modalités d'insertion des per-
sonnes en difficulté au sein des entreprises d'insertion, des
associations intermédiaires et des régies de quartiers et sur l'ac-
tion des pouvoirs publics en leur faveur. Ces groupes de travai!
ont notamment permis d'aborder les thèmes suivants : interven-
tion publique et financements, acteurs de l'insertion, publics de
l'insertion par l'activité économique, repérage des initiatives, éva-
luation des parcours et des structures, diffusion de l'innovation.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

53118. - 27 janvier 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle de bien vouloir lui préciser si un
agent exerçant ses fonctions dans une collectivité territoriale sous
un statut de droit privé, est susceptible de bénéficier de la
médaille d'honneur du travail . Par ailleurs, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les effets du temps partiel sur l'octroi de
la médaille d'honneur du travail puisque le décret instituant cette
médaille n'aborde pas cette question.

Réponse . - La médaille d'honneur du travail destinée à récom-
penser l'ancienneté des services salariés accomplis au sein d'en-
treprises du secteur industriel ou commercial ne peut être
décernée, aux termes de l'article S chi décret du 4 juillet 1984,
aux fonctionnaires des administrations centrales de l'Etat ou des
services qui en dépendent, pas plus qu'aux salariés qui, en raison
de leur profession, peuvent prétendre à une distinction pour
ancienneté de services décernée Dar un autre département minis-
tériel . Ainsi, les personnels des collectivités territoriales sont sus-
ceptibles d'être récompensés par l'attribution de la médaille
d'honneur régionale, départementale et communale, qui relève de
la compétence de M . le ministre de l'intérieur. Cependant, rien
ne s'oppose à ce que la médaille d'honneur du travail soit
décernée à un agent d'une collectivité territoriale dès lors qu'il
n'est pas régi par le statut de la fonction publique territoriale,
mais assujetti à un régime de droit privé . S'agissant de l'inci-
dence du travail à temps partiel sur les conditions d'attribution
de la médaille d'honneur du travail, il a été admis que ne pour-
raient être prises en compte que les périodes salariées correspon-
dant au moins à la durée du travail à mi-temps, sans que les
candidats soient pour autant pénalisés au regard du décompte
des annuités retenues dans le calcul de l'ancienneté des services.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

53864 . - 10 février 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur un problème relatif à la durée des
contrats emploi-solidarité, s'agissant des personnes qui travaillent
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par le biais d ' une association, dans les écoles maternelles et pri-
maires . En effet, les durées de contrats _t leurs éventuels renou-
vellements ne coïncident pas avec l'année scolaire . Les associa-
tions sont donc obligées de changer de personnel, ce qui nuit à
la stabilité de l'équipe éducative . II lui demande en conséquence,
pour ce qui est des personnes employées dans le cadre d'un
C.E S . au sein d'une école, s'il ne serait pas possible de moduler
la durée des contrats en fonction de l'année scolaire.

Réponse . - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé au ministre du travail, de remploi et de la for-
mation professionnelle . Le contrat emploi-solidarité, instauré par
la loi n o 89-905 du 19 décembre 1989 favorisant le retour à l'em-
ploi et la lutte contre l'exclusion professionnelle, est un dispositif
transitoire d'insertion dont la durée maximale est en règle géné-
rale de douze mois . Dans le cas des écoles maternelles, la durée
de ce contrat permet donc de couvrir la période d'activité de ces
établissements correspondant à la durée de l'année scolaire. En
cas d'embauche sous ce type de contrat de personnes ayant des
difficultés particulières d'insertion (demandeurs d'emploi inscrits
à l'agence nationale pour l'emploi depuis plus de trois ans, chô-
meurs de longue durée âgés de plus de cinquante ans, bénéfi-
ciaires du revenu minimum d'insertion sans emploi depuis au
moins un an, personnes handicapées), la durée maximale du
contrat est de vingt-quatre mois permettant ainsi d'assurer la sta-
bilité de l'équipe éducative . II est précisé à l'honorable parlemen-
taire que la fermeture des écoles maternelles et primaires pendant
la période des congés scolaires donne lieu à suspension du
contrat (le terme du contrat restant toutefois ; inchangé) . Le béné-
ficiaire d'un contrat emploi-solidarité peut alors faire l'objet
d'une mise à disposition dans un autre organisme lorsque la
durée de la fermeture de l'établissement excède ses droits à
congés, conformément aux dispositions de la circulaire questions-
réponses C .D .E . 90/30 du 6 juin 1990 . Les différentes modalités
de mise en oeuvre des contrats emploi-solidarité répondent de 'a
sorte aux besoins spécifiques des écoles maternelles et primaires
sans qu'il soit nécessaire de moduler la durée de ces contrats
pour l'adapter au fonctionnement de ces établissements.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

54264 . - 17 février 1992. - M. René Carpentier ab l re l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et t5r, la for-
mation professionnelle sur les modalités d'attribution de !a
médaille du travail . En effet, pour obtenir cette décorz n il faut
avoir été employé, au maximum, dans quatre entreprises diffé-
rentes. Or, de plus en plus, la conjoncture industrielle et la mobi-
lité de l'emploi font qu'il devient exceptionnel, voire rarissime,
de faire une carrière complète dans moins de cinq entreprises .

Ces conditions pénalisent nombre de personnes qui comptabili-
sent bien le nombre d ' années requis mais pas celui des entre-
prises. En conséquence, il lui demande si elle n ' entend pas remé-
dier à cette injustice en modifiant les caractéristiques d'octroi de
cette distinction, notamment, en augmentant le nombre des
employeurs possibles.

Réponse . -- La médaille d'honneur du travail, instituée par le
décret n o 48-852 du 15 mai 1948, résulte de la fusion de diffé-
rentes distinctions honorifiques décernées, dès la fin du siècle
dernier, par le ministre du commerce et de l'industrie, puis par le
ministre du travail . Elle a eu pour objet, dès son origine, de
récompenser l'ancienneté des services accomplis par les employés
et ouvriers salariés d'employeurs exerçant une profession indus-
trielle, commerciale ou libérale . La réglementation relative à la
médaille d'honneur du travail a connu, en 1984, une profonde
réforme et les assouplissements apportés aux conditions d'accès à
cette décoration ont été très largement inspirés par l'évolution de
la situation de l'emploi au cours des dernières années, tenant
compte ainsi de la plus grande mobilité parfois imposée aux
salariés. Les modifications successives intervenues dans la régle-
mentation depuis 1948 ont constamment élargi les possibilités
d'accès à cette décoration et le dernier décret, en date du
4 juillet 1984, a porté à quatre le nombre d'employeurs et a
abaissé de cinq années les annuités requises pour bénéficier de
chaque échelon, montrant ainsi la volonté des pouvoirs publics
de mieux adapter la médaille d'honneur du travail aux réalités
actuelles de la vie professionnelle . S'i! parait évident que la
notion de stabilité professionnelle, qui avait été retenue comme
un des critères essentiels d'attribution lors de la création de la
médaille d'honneur du travail, ne peut plus être invoquée aujour-
d'hui en tant qu'élément de sélection, il n'en demeure pas moins
que le caractère originel de cette décoration doit être préservé et
que la contrainte d'en nombre limité d'employeurs reste néces-
saire . Modifier les conditions d'attribution de la médaille d'hon-
neur du travail et abandonner, notamment, le facteur consistant à
fixer un nombre d'employeurs conduirait à redéfinir de nouvelles
bases tendant, non plus vers la récompense de l'ancienneté, mais
vers la qualité des services et les mérites particuliers que se sont
acquis les candidats et appellerait, dès lors, comme il est de règle
en matière de distinctions honorifiques, l'idée de contingente-
ment . II est vrai que certains ne pourront jamais, de par la trop
grande mobilité à laquelle ils ont été parfois contraints au cours
de leur vie professionnelle, accéder à l'échelon le plus élevé de la
médaille d'honneur du travail . Il convient cependant de noter
que cette décoration est décernée à un nombre sans cesse crois-
sant de salariés et que le monde du travail est, dans sa grande
majorité, largement et justement récompensé .



6 avril 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 8 A .N . (Q) du 24 février 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 934, I re colonne, 3e ligne de la réponse à la question n° 51717 de M. Jean-Paul Calloud à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice :

Au lieu de : « . . . au taux légal en l'absence. . . ».
Lire : « . . . au taux légal même en l'absence . . . ».

2 . Page 934, 2 0 colonne, dans la réponse à la question n° 52618 de M . Nicolas Sarkozy à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice :

A la 2° ligne, après les mots : « . . . civiles et . . . », lire : « . . . militaires . .. »

A la 19 . ligne :

Au lieu de : « . . . L . 26, en particulier.. . ».
Lire : « . . . L . 26 bis, en particulier . . . ».

A la 36 . ligne :

Au lieu de : « . . . notification de la règle . . . ».
Lire : « . . . modification de la règle . .. » .
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